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AFFAIRE DE DJAMEL BENSAMAIL:  
UN ACCUSÉ AVOUE SON APPARTENANCE 
AU MOUVEMENT TERRORISTE “MAK” 

Le procès des indivi‐
dus impliqués dans 
le meurtre et le lyn‐
chage du cadavre du 
jeune Djamel Bens‐
mail durant des 
incendies qu’avait 
connus la wilaya de 
Tizi Ouzou pendant 
l’été de 2021, s’est 
poursuivi, 
dimanche, au tribu‐
nal criminel d’appel 
de Dar El Beida à 
Alger, avec l’aveu 
fait par un accusé 
concernant son 
appartenance au 
groupe terroriste 
“MAK” aux rangs 
desquels il activait 
depuis l’année 2012 
jusqu’au 2016. 
Lors des étapes de 
procès, nombre 
d’accusés ont été 
auditionnés. Ainsi, 
l’accusé dénommé 
(M.M.A) a fait l’aveu 
d’appartenir au 
groupe terroriste 
“MAK” après avoir 
été confronté par la 
présidente de la 
Cour avec les 
comptes‐rendus qui 
prouvent qu’il avait 
bel et bien suivi l’ac‐
tivité de ce mouve‐
ment et ce qu’il dif‐
fusait à travers le 
net.  
Lors de son interro‐
gatoire, l’accusé a 

répondu qu’il avait 
activait au sein du 
mouvement “MAK” 
pour une durée de 4 
années, avant qu’il 
ne se retire, “car non 
convaincu des idées 
séparatistes du 
mouvement”, a‐t‐il 
dit.  
Dans son interven‐
tion, le procureur 
général a interrogé 
le mis en cause, rap‐
pelant que nombre 
d’accusés étaient en 
contact avec lui car 
“membre actif” du 
MAK.  
Il les appelaient à 
l’organisation des 
manifestations.  
La présidente du tri‐
bunal a confronté 
l’accusé avec des 
preuves confirmant 
sa relation avec le 
chef de ce mouve‐
ment terroriste, dit 
“Ferhat Mhenni”, à 
savoir le numéro de 
ce dernier qui figu‐
rait dans la listes 
des appels du télé‐
phone mobile de 
l’accusé (M.M.A).  
Ce dernier a fini par 
avouer qu’il avait 
obtenu le numéro 
de Ferhat Mhenni, 
sans l’avoir appelé”. 
Les questions 
adressé aux autres 
accusés étaient 

axées sur les faits et 
les circonstances 
entourant l’assassi‐
nat du jeune Djamel 
Bensmail, notam‐
ment entrée par 
effraction d’un 
centre de police et 
d’un véhicule de 
police, prise des 
photos de la victime 
et l’appel à la vio‐
lence outre la rela‐
tion avec le mouve‐
ment terroriste 
“MAK”. Les accusés 
ont été également 
confrontés quant 
aux vidéos et pho‐
tos prises qui les 
incriminent et aux 
déclarations 
recueillies lors de 
leur interrogatoire 
par la police judi‐
ciaire. Pour rappel, 
le tribunal criminel 
de première instan‐
ce de Dar El‐Beïda 
avait condamné, le 
24 novembre 2022, 
94 accusés pour 
meurtre et lynchage 
du cadavre du jeune 
Djamel Bensmail. 
Le tribunal avait 
condamné 49 accu‐
sés à la peine capita‐
le, 28 autres accusés 
à des peines allant 
de deux (02) à dix 
(10) ans de prison 
ferme, et avait 
acquitté 17 autres

HARICOTS, LENTILLES, POIS CHICHES ET RIZ 

DÉCHARGEMENT DE NOUVELLES 
CARGAISONS DE LÉGUMINEUSES  

Pour faire pièce aux spé‐
culateurs et autres flibus‐
tiers du marché interne, 
rien de tel que de l’inon‐
der des produits ciblés 
justement par la rareté et 
la spéculation. C’est ce 
qu’on appelle combattre 
la chose par son contrai‐
re. 
Et c’est dans cette pers‐
pective que de nouvelles 
cargaisons de légumi‐
neuses (haricots, lentilles, 
pois chiches et riz) ont 
été déchargées hier au 
port d’Alger. Cette opéra‐
tion s’inscrit dans la 
poursuite du ravitaille‐
ment du marché national 
en légumineuses. De son 
côté, le ministre de l’Agri‐
culture et du Développe‐
ment rural, Abdelhafid 
Henni, a donné des ins‐
tructions fermes aux res‐
ponsables de son secteur, 
afin de garantir un appro‐

visionnement urgent et 
en quantités suffisantes 
du marché national. 
Entre‐temps des mesures 
ont été prises pour assu‐
rer la disponibilité de ces 
produits. L’une d’elles 
consiste à permettre aux 
opérateurs privés d’im‐
porter, sous certaines 
conditions, certains types 
de légumineuses. C’est ce 
qu’indique un document 
de l’Association des 
banques et établisse‐
ments financiers (ABEF) 
consulté par Ennahar 
Online. Dans ce docu‐
ment, l’ABEF précise que 
l’Office algérien interpro‐
fessionnel des céréales 
(OAIC) reste l’importa‐
teur exclusif de ces 
roduits. Cela dit, les opé‐
rateurs privés peuvent 
importer certains 
légumes secs comme la 
lentille corail.
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ENFANT PALESTINIEN TUÉ AUX USA:  
BIDEN CONDAMNE UN «ACTE DE HAINE HORRIBLE» 
Le président américain Joe 
Biden a condamné 
dimanche 15 octobre le 
meurtre d’un garçon 
musulman de six ans qui a 
été poignardé près de Chi‐
cago, dénonçant un «acte 
de haine horrible», lié 
selon la police à la guerre 
entre Israël et le Hamas. 
Comme il ne suffisait pas 
aux sionistes de massacrer 
le peuple gazaoui, un vieux 
sioniste nostalgique a mas‐
sacré un innocent avec un 
froideur qui glace le sang. 
L’enfant, qui a reçu samedi 
26 coups de couteau, est 
décédé à l’hôpital. Sa mère 
de 32 ans devrait elle sur‐
vivre, selon un communi‐
qué du bureau du shérif du 
comté de Will, dans l’Illi‐
nois, qui a qualifié l’at‐
taque d’«odieuse». «Les 
enquêteurs ont pu déter‐
miner que les deux vic‐
times de cette attaque vio‐
lente ont été ciblées par le 

suspect parce qu’elles 

sont musulmanes et en rai‐
son du conflit en cours au 
Proche‐Orient impliquant 
le Hamas et les Israéliens», 
indique le communiqué, 
qui précise que la tuerie a 
eu lieu à environ 64 kilo‐
mètres à l’ouest de Chica‐
go. 
Dans un communiqué 
publié dimanche, M. Biden 
a confirmé que la femme 
était la mère du garçon et a 
affirmé que leur «famille 
musulmane palestinienne 
était venue en Amérique 
pour y chercher ce que 
nous cherchons tous : un 
refuge pour vivre, 
apprendre et prier en 
paix». «Cet acte de haine 
horrible n’a pas sa place en 
Amérique et va à l’en‐
contre de nos valeurs fon‐
damentales : la liberté de 
prier sans crainte, la liber‐
té de croire et la liberté 
d’être», a ajouté le prési‐
dent américain. La mère a 
réussi à appeler le 911 tout 

en repoussant son 
assaillant, Joseph Czuba, 
71 ans, selon le bureau du 
shérif. Lors de l’autopsie, 
un couteau militaire dente‐
lé avec une lame de 15 cm 
a été retiré de l’abdomen 
de l’enfant. 
À son arrivée, la police a 
trouvé Joseph Czuba assis 
près de l’entrée de la rési‐
dence où l’agression a eu 
lieu, son front marqué par 
une lacération. Il a été 
transporté à l’hôpital pour 
y être soigné avant d’être 
inculpé de meurtre, de ten‐
tative de meurtre et de 
deux chefs d’accusation de 
crime de haine. «Les 
adjoints ont localisé les 
deux victimes à l’intérieur 
de la résidence, dans une 
chambre à coucher. Les 
deux victimes présentaient 
de multiples blessures par 
arme blanche à la poitrine, 
au torse et aux extrémités 
supérieures», précise le 
communiqué du shérif.

BELHASNI YAKOUB 
PLACÉ EN DÉTENTION 
PROVISOIRE 
Le dénommé Belhasni Yakoub a 
été placé, dimanche en fin d’après‐
midi, en détention provisoire pour 
utilisation des Technologies de l’in‐
formation et de la communication 
(TIC) et usurpation d’une fonction 
réglementée civile et militaire, 
indique un communiqué du Procu‐
reur de la République près le Pôle 
pénal national de lutte contre les 
crimes liés aux TIC. “Conformé‐
ment aux dispositions de l’article 
11, alinéa 3, du Code de procédure 
pénale, le Procureur de la Répu‐
blique près le Pôle pénal national 
de lutte contre les crimes liés aux 
Technologies de l’information et de 
la communication (TIC) informe 
l’opinion publique que le dénom‐
mé Belhasni Yakoub, objet de plu‐
sieurs mandats d’arrêts internatio‐
naux émis par les autorités judi‐
ciaires algériennes, a été présenté 
en date du 15 octobre 2023 devant 
le Parquet de la République près 
dudit pôle”, précise le communi‐
qué. “Le concerné est poursuivi 
pour délits d’escroquerie et de ten‐
tative d’escroquerie à travers l’uti‐
lisation des TIC, d’usurpation 
d’une fonction réglementée civile 
et militaire, et de faux en écriture 
publique, en infraction des disposi‐
tions de la législation et de la 
réglementation des changes et des 
mouvements de capitaux de et 
vers l’étranger”, ajoute la même 
source. “Après audition du mis en 
cause lors de sa première compa‐
rution, le juge d’instruction a 
ordonné son placement en déten‐
tion provisoire”.
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L’ENTITÉ SIONISTE PROVOQUE UNE CATASTROPHE HUMANITAIRE SANS PRÉCÉDENT À GHAZA 

Abominable 

L’
enclave de Gaza  est 
entrain de vivre une catas‐
trophe humanitaire inédi‐

te, selon Philippe Lazzarini, chef 
de l’agence de l’ONU pour les 
réfugiés palestiniens. « Pas une 
goutte d’eau, pas un grain de 
blé, pas un litre de carburant n’a 
été autorisé à entrer à Gaza ces 
huit derniers jours », a‐t‐il 
déclaré, dans une  conférence de 
presse où il à tiré la sonnette 
d’alarme  pour la communauté 
internationale  réagisse avant  
qu’il ne soit trop tard. Encoura‐
gée dans sa guerre contre les 
civils gazaouis par les capitales 
occidentales et réconfortée  par 
le  déploiement de navires de 
guerre américains dans la 
région, l’armée d’occupation 
sioniste  poursuit son agression 
aveugle contre la bande de Gaza, 
tuant de civils désarmés en 
majorité des femmes et des 
enfants et détruisant, sans dis‐
tinction, quartiers résidentiels, 
hôpitaux, écoles, lieux de culte, 
routes et autres infrastructures. 
Même les ambulances ne sont 
pas épargnées ! Un génocide  est 
entrain d’être organisé sous les 
yeux d’une communauté inter‐
nationale frileuse ! On se rappel‐
le de  la réaction énergique des 
dirigeants occidentaux quand 
des frappes russes ont touché 
les infrastructures électriques 
ukrainiennes et  ont plongé des 
millions de personnes dans 
l’obscurité, d’un même ton, tous 

parlaient de crime de guerre en 
raison des multiples dommages  
causés à la population civile par 
ces frappes contre les infra‐
structures énergétiques. Mais 
pour Gaza, motus et bouche cou‐
sue !  Les lois de la guerre ne 
semblent pas concerner Gaza et 
le peuple Palestinien. Dans cette 
opération  prétendument  lan‐
cée contre le Hamas,  le Jihad 
islamique et  autres groupes de 
la résistance palestinienne, l’ar‐

mée d’occupation sioniste s’est 
engagée dans une barbarie  dont 
on n’a pas encore mesuré l’am‐
pleur. 
Les bilans actuels faisant état de  
quelque 2900 gazaouis, dont de 
nombreux enfants et femmes, 
morts dans les raids sionistes ne 
rendent pas compte de la réali‐
té. Le nombre de civils disparus 
sous les décombres non encore 
comptabilisé serait terrifiant ! 
Et ce n’est pas fini ! Actuelle‐

ment, sans ouverture de cou‐
loirs humanitaires à laquelle 
appelle de nombreux pays et 
organisations mondiales, pour 
porter assistance à la popula‐
tion étranglée de Gaza, des mil‐
liers d’autres personnes privés 
d’eau, de nourriture, d’énergie 
et de médicaments  risquent de 
mourir dans les hôpitaux  et les 
abris de fortune où ils endurent 
leur sort depuis, plus d’une 
semaine, leur sort. Le  drame 

humanitaire  que vit actuelle‐
ment  la bande de Gaza va finir 
par se muer en un embrasse‐
ment généralisé, si la commu‐
nauté internationale continue   
dans  sa dénégation de la réalité. 
Déjà, malgré l’opposition du 
Hamas, de l’autorité palesti‐
nienne et de nombreux pays 
comme la Turquie, l’Iran, l’Egyp‐
te,  plus d’un million de 
Gazaouis  ont été déplacés sous 
injonction sioniste, dans des 
conditions catastrophiques,  en 
l’espace d’une semaine vers le 
sud de l’enclave. Et les pro‐
chains jours, seront encore plus 
dramatiques pour les civils de 
Gaza.   L’invasion  de l’enclave  
par voie terrestre  à laquelle 
s’apprête actuellement l’armée 
sioniste  pour la prétendue  
extermination du Hamas qui lui 
a infligé une sévère défaite  le 07 
octobre dernier, dont elle se 
souviendra pour les siècles des 
siècles, va  générer sont lot de  
morts de civils innocents et 
accentuer  encore les haines et 
les déchirures. Sans arrêt immé‐
diat des hostilités, le nombre de 
victimes et les pertes maté‐
rielles  vont se démultiplier en 
créant une situation qui  va 
devenir à la longue  incontrô‐
lable. Il est encore temps à la 
communauté internationale de 
peser de tout son poids afin 
d’éviter l’élargissement du 
conflit et d’arrêter la descente 
aux enfers. Boualem B. 

Les bilans actuels faisant état de  quelque 2900 gazaouis, dont de nombreux enfants et femmes, morts dans les raids sionistes ne 
rendent pas compte de la réalité. Le nombre de civils disparus sous les décombres non encore comptabilisé serait terrifiant !

ANTONIO GUTERRES LE DIT  EN DES TERMES TRÈS CLAIRS ET SANS ÉQUIVOQUE 

Il est «plus urgent que jamais de trouver une solution» 
à la question sahraouie 
Le secrétaire général de l’ONU, Antonio 
Guterres a exprimé sa «préoccupation» 
concernant l’enracinement de l’état 
«délétère» de la situation au Sahara occi‐
dental, appelant à infléchir cet état de 
fait de toute urgence pour éviter toute 
nouvelle escalade dans la région. Il le dit 
en ces termes :  «Je reste vivement pré‐
occupé par l'évolution de la situation au 
Sahara occidental. Je suis parvenu à des 
conclusions analogues dans mes deux 
précédents rapports au Conseil de sécu‐
rité sur la situation concernant le Sahara 
occidental, ce qui montre bien que l'état 
délétère de la situation s'est enraciné».  
Dans son rapport sur la situation au 
Sahara occidental qu’il a présenté hier 
devant les membres du Conseil de sécu‐
rité, il a souligné que  «cet état de fait 
doit être infléchi de toute urgence, 
notamment pour éviter toute nouvelle 
escalade». C'est pourquoi, a‐t‐il ajouté,  
j'appelle (...) à changer de cap sans délai, 
avec l'aide de l'ONU et l'appui de l'en‐
semble de la communauté internationa‐
le. De son point de vue, «la poursuite des 
hostilités et l'absence de cessez‐le‐feu 
entre le Maroc et le Front Polisario mar‐
quent un net recul dans la recherche 
d'une solution politique» à ce conflit de 
longue date». Le responsable onusien 
estime que «ce contexte difficile rend la 
négociation d'une solution politique à la 
question du Sahara occidental plus 
urgente que jamais, près de cinq décen‐
nies après le début du conflit». 
Il s'est dit néanmoins  «convaincu» qu'il 

était possible de parvenir à une solution 
politique juste, durable et mutuellement 
acceptable, qui permette l'autodétermi‐
nation du peuple du Sahara occidental, 
conformément aux résolutions perti‐
nentes du Conseil de sécurité, et ce, sous 
réserve qu'il y ait une forte volonté poli‐
tique chez les deux parties au conflit et 
un soutien constant de la communauté 
internationale. 
Au chapitre des droits humains et de la 
protection du peuple sahraoui dans les 
territoires occupés, le SG de l'ONU a 
exprimé son inquiétude après que le 
Haut‐Commissariat des Nations unies 
aux droits de l'Homme (HCDH) «n'ait pas 
pu se rendre (dans ce territoire non 
autonome) pour la 8ème année consécu‐
tive, malgré de multiples requêtes et en 
dépit de la résolution 2654 (2022) dans 
laquelle le Conseil de sécurité encourage 
un renforcement de la coopération, 
notamment par la facilitation de ces 
visites».   A ce titre, il a regretté le fait que 
«le manque d'accès à l'information de 
première main et l'absence de sur‐
veillance indépendante, impartiale, glo‐
bale et régulière de la situation des 
droits humains (au Sahara occidental 
occupé) ont été préjudiciables à une éva‐
luation globale de la situation des droits 
humains dans la région». Selon Guterres, 
«le HCDH a continué de recevoir des allé‐
gations faisant état d'un rétrécissement 
croissant de l'espace civique, notamment 
du fait d'obstructions, d'intimidations et 
de restrictions à l’encontre de militants 

sahraouis, de défenseurs des droits 
humains et de mouvements estudian‐
tins». Selon ces rapports, a‐t‐il ajouté, 
«les organisations qui défendent le droit 
à l'autodétermination continuent de se 
heurter à des obstacles en matière d'en‐
registrement et de tenue de réunions et 
sont la cible d'intimidation et de sur‐
veillance». Guterres a, en outre, indiqué 
que les autorités d'occupation maro‐
caines ont continué «à empêcher et à 
réprimer les rassemblements en faveur 
du droit à l’autodétermination et les 
commémorations sahraouies», faisant 
savoir que le HCDH a reçu des alléga‐
tions concernant au moins six cas d'ob‐
servateurs internationaux, de cher‐
cheurs et d'avocats actifs sur la question 
du Sahara occidental qui se sont vu refu‐
ser l'entrée au Sahara occidental ou qui 
en ont été expulsés. Toujours en ce qui 
concerne la situation des droits de 
l'Homme, le chef de l'ONU a fait remar‐

quer que «les familles de militants des 
droits humains et de prisonniers poli‐
tiques ont également fait l'objet de 
représailles, d'intimidations ou de discri‐
minations en raison de leurs opinions 
politiques et du soutien apporté à leurs 
proches». Il a, entre autres, souligné que 
«le HCDH a reçu des informations selon 
lesquelles des prisonniers sahraouis, y 
compris le groupe Gdeim Izik, conti‐
nuaient d'être détenus en dehors du 
Sahara occidental dans des conditions 
difficiles, y compris en étant soumis à 
l'isolement et à des restrictions sur les 
contacts avec leur famille et leurs avo‐
cats». Antonio Guterres a, par ailleurs, 
recommandé que le Conseil de sécurité 
proroge le mandat de la Minurso (Mis‐
sion des Nations unies pour l'organisa‐
tion du référendum au Sahara occiden‐
tal) pour une nouvelle période d'un an, 
jusqu'au 31 octobre 2024. 

Youcef S 
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F
igure central des mouvements de 
l’Azawad, Moussa Ag Acharatouma‐
ne, revient sur le Plan d’Alger et 

minimise les divergences entre la Coor‐
dination des mouvements de l’Azawad 
et Bamako. Pour lui, il s’agit plus d’une 
mauvaise communication, d’un entête‐
ment et, au final, d’une démonstration 
de force de part et d’autre. Pour lui, une 
réunion de niveau décisionnel des par‐
ties maliennes à l`Accord pour la Paix et 
la Réconciliation au Mali, issu du pro‐
cessus d`Alger, doit être programmée 
afin de lisser les aspérités au sujet de 
certains aspects de Défense et de Sécu‐
rité. 
En fait, Moussa Ag Acharatoumane, 
secrétaire général du Mouvement pour 
le salut de l’Azawad (MSA) reste 
confiant en l’avenir de l’Accord, bien 
que le processus de paix est affecté avec 
ce qui se passe sur le terrain entre la 
CMA et le gouvernement. D’après lui 
jusque‐là ni la Coordination des mouve‐
ments de l’Azawad moins encore le gou‐
vernement n’ont déclaré quitter l’Ac‐

cord. Avec le regain de tensions entre la 
Coordination des mouvements de l’Aza‐
wad et gouvernement au nord du Mali 
depuis le mois d’août, bon nombre 
d’analystes mettent entre parenthèses 
l’Accord de paix issu du processus d’Al‐
ger. Pour Moussa Ag Acharatoumane, 
secrétaire général du Mouvement pour 
le salut de l’Azawad (MSA), « l’Accord 
de paix est toujours jouable bien que le 
processus de paix soit affecté avec ce 
qui se passe actuellement sur le terrain, 
car aucune des deux parties n’a déclaré 
quitter l’Accord ». Selon lui, « il n’y a pas 
d’autre alternative à l’Accord ». 
“Mon constat est aussi que personne n’a 
déclaré qu’il a quitté l’Accord ni les 

mouvements de la CMA, ni le gouverne‐
ment. Même s’il y a des affrontements, 
aucun de ces acteurs n’a déclaré la fin 
de l’Accord. Donc, pour moi ce texte 
reste toujours un cadre qui nous permet 
de nous retrouver et de continuer à tra‐
vailler ensemble”, a‐t‐il rappelé.  
D’après Acharatoumane, « les uns et les 
autres doivent regarder cela et saisir 
l’opportunité de revenir autour de la 
table pour discuter dans le cadre de la 
mise en œuvre de l’Accord ». 
Il a précisé que l’Accord d’Alger de 2015 
traite tous les problèmes entre les deux 
parties et a permis d’avoir une certaine 
paix et accalmie pendant huit ans. 

Fayçal Oukaci

ACTUALITÉ
LE PDT DU MSA, MOUSSA AG ACHARATOUMANE, AU SUJET DU  PLAN D’ALGER : 

«Il n’y a pas d’autre alternative 
à l’Accord de 2015»

Moussa Ag Acharatoumane, 
secrétaire général du 
Mouvement pour le salut de 
l’Azawad (MSA) reste confiant 
en l’avenir de l’Accord, bien 
que le processus de paix soit 
affecté avec ce qui se passe 
sur le terrain entre la CMA et 
le gouvernement. D’après lui 
jusque-là ni la Coordination 
des mouvements de l’Azawad 
moins encore le 
gouvernement n’ont déclaré 
quitter l’Accord.

SITUATION AU SAHEL 

Attaf discute avec ses homologues 
tchadien et togolais 

Le ministre des Affaires étrangères et 
de la Communauté nationale à l'étran‐
ger, Ahmed Attaf, a reçu, hier, au siège 
du ministère, son homologue tchadien, 
Mahamat Saleh Annadif, qui se trouve 
en Algérie dans le cadre de sa participa‐
tion à la 20e session de la Réunion 
ministérielle des pays africains‐pays 
nordiques, dont les travaux débutent 
lundi, indique un communiqué du 
ministère. A cette occasion, les deux 
parties "sont convenues de renforcer 
les relations entre l'Algérie et le Tchad, 
notamment à la faveur de l'organisation 
de la prochaine session de la commis‐
sion mixte de coopération, début 2024, 
et à travers l'intensification des 
contacts entre les opérateurs écono‐
miques des deux pays pour saisir les 
opportunités qu'offre la Zone de libre‐
échange continentale africaine (ZLE‐
CAf)", précise la même source. Les deux 
parties ont, par ailleurs, procédé à un 
échange de vues et d'analyses sur la 
grave situation en Palestine et les 
récents développements dans la région 
sahélo‐saharienne, conclut le communi‐
qué. De même, hier, Attaf reçu au siège 
du ministère son homologue de la 
République togolaise, Robert Ducey, 
arrivé en Algérie pour participer à la 
vingtième édition de la Réunion minis‐
térielle des pays d'Afrique et d'Europe 

du Nord. Des pays. A cette occasion, 
l'évolution de la situation dans la région 
sahélo‐saharienne a également été évo‐
quée, notamment l'évolution des crises 
du Niger et du Mali et les efforts 

déployés pour donner la priorité à la 
logique de dialogue et activer des solu‐
tions pacifiques garantissant la sécurité 
et la stabilité dans ces deux pays et dans 
toute la région. I.Med

17 OCTOBRE 1961: DES CRIMES 
D'ETAT NON ENCORE RECONNUS 
PAR LA FRANCE OFFICIELLE 

«L'ALGÉRIE N'Y 
RENONCERA JAMAIS» 
 
Il y a soixante‐deux années, un certain 17 
octobre 1961, la police française commet‐
tait un des plus abjects crimes de guerre 
contre les Algériens, qui défilaient à Paris 
pour revendiquer, dans le calme et de 
manière pacifique, leurs droits. Il s’agit d’un 
massacre à la fois imprescriptible et péren‐
ne qui continuera à hanter la conscience de 
la France officielle, qui continuera à être 
brandi par les Algériens pour que la France 
reconnaisse ses crimes, et qui continuera de 
même à être une station obligatoire pour les 
générations à venir. 
Les massacres du 17 octobre 1961 à Paris, 
qui avaient fait des centaines de victimes 
algériennes, sont des crimes d'Etat et contre 
l'humanité, documentés comme tels par de 
nombreux historiens et chercheurs, notam‐
ment français, mais ne sont toujours pas 
reconnus par la France officielle.   Dans la 
nuit du 17 octobre 1961, des milliers d'Al‐
gériens et d'Algériennes, parfois accompa‐
gnés de leurs enfants, avaient, à l'appel de la 
Fédération du Front de Libération nationale 
(FLN ) en France, manifesté pacifiquement 
dans la capitale française pour dénoncer le 
couvre‐feu inique et discriminatoire décrété 
à leur encontre par le préfet de police de 
l'époque Maurice Papon. 
Plusieurs d'entre eux avaient été exécutés 
sommairement par balles, jetés vivants 
dans la Seine ou battus à mort, selon les 
témoignages de survivants et d'anciens poli‐
ciers français. 
Ces manifestations, réprimées par la police 
française et ses supplétifs avec une violence 
que l'Europe n'avait pas connue depuis la 
Seconde Guerre mondiale, avaient fait plus 
de 400 victimes, selon les estimations de la 
Fédération du Front de libération nationale 
en France. Quinze mille autres Algériens et 
Algériennes avaient été arrêtés lors de ces 
évènements et transférés au palais des 
sports, au parc des Expositions et au stade 
Coubertin, détenus dans des conditions 
effroyables, battus et longtemps laissés sans 
nourriture et sans soins. 
S'il avait été condamné en 1998 par la justi‐
ce française à dix ans de réclusion criminel‐
le pour complicité de crimes contre l'huma‐
nité, il n'a jamais été inquiété, par cette 
même justice, pour les massacres d'Algé‐
riens à Paris. Les manifestations du 17 
octobre 1961 dans la capitale française 
furent un épisode important dans l'histoire 
de la Révolution et la répression sanglante 
subis par les Algériens qui y avaient partici‐
pé avait révélé au monde entier le visage 
hideux du colonialisme et hâté l'avènement 
des négociations pour l'indépendance de 
l'Algérie. Le président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune, a décidé en 2021 de 
décréter l'observation d'une minute de 
silence, le 17 octobre de chaque année à 11h 
à travers tout le territoire national, à la 
mémoire des victimes de ces évènements 
tragiques. Le président de la République 
avait considéré la question de la mémoire 
comme un point central des relations algé‐
ro‐françaises, affirmant que « l'Algérie n'y 
renoncera jamais ».  Alger et Paris ont 
convenu, dans ce cadre, d'établir une com‐
mission conjointe d'historiens algériens et 
français chargée de "travailler sur l'en‐
semble de leurs archives de la période colo‐
niale et de la guerre d'indépendance". 
Pour de nombreux historiens, la non recon‐
naissance par la France de ses crimes colo‐
niaux constitue un véritable obstacle au 
développement de véritables relations 
d'amitié et de coopération entre les deux 
pays. Ces massacres "doivent être, enfin, 
qualifiés de façon précise comme crimes 
d'Etat par le président de la République, et 
l'Etat (français), responsable et coupable, 
nommé comme tel", a affirmé, en 2022, 
l'historien et politologue français, Olivier Le 
Cour Grandmaison.  

I.M.Amine/ agence

Rebiga se réunit avec l’Association 
des moudjahidine 

de la Fédération du FLN en France 
Le ministre des Moudjahidine et des 
Ayants‐droit, Laïd Rebiga, a tenu, hier 
une réunion de coordination avec l’As‐
sociation des Moudjahidine de la Fédé‐
ration du Front de libération nationale 
(FLN) en France, présidée par Mohand 
Akli Benyounès.  
La rencontre s’inscrit dans le cadre de la 
série des réunions périodiques que 
tient le ministère des Moudjahidine 
avec les organisations de la famille 
révolutionnaire afin de concrétiser les 
différents programmes dans les volets 
relatifs à la mémoire nationale et à la 
protection sociale et sanitaire des 
moudjahidine et des ayants‐droit. A 
cette occasion, M. Rebiga a rappelé la 
tenue du 62e anniversaire de la Journée 
nationale de l’émigration, coïncidant 
avec le 17 octobre 1961, placée cette 

année sous le thème « 17 octobre 1961 
: perpétuation de la mémoire et consoli‐
dation de l’appartenance », mettant en 
avant le rôle accompli par le Fédération 
du FLN en France, en transposant la 
révolution sur le territoire de l’ennemi, 
et en encadrant les émigrés algériens 
pour en faire une base arrière de guer‐
re, l’objectif étant de faire retentir la 
cause algérienne et décrocher la victoi‐
re.  
M. Rebiga a, par ailleurs, rappelé le 
décret signé par le président de la Répu‐
blique, M. Abdelmadjid Tebboune, 
lequel institue l’observation d’une 
minute de silence, le 17 octobre de 
chaque année, à la mémoire des chou‐
hada, victimes de ces massacres perpé‐
trés à Paris. 

R. N.
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E
xperts et scientifiques ont 
recommandé ainsi de reve‐
nir à un mode d'alimenta‐

tion traditionnel algérien, basé 
sur la consommation de 
céréales et de légumes secs 
notamment, lors d'une confé‐
rence intitulée «Alimentation et 
santé: maladie et remède», et à 
laquelle a pris part le ministre 
du Commerce et de la promo‐
tion des exportations, Tayeb 
Zitouni. 
Lors de cette conférence orga‐
nisée par l'Agence nationale de 
la sécurité sanitaire (ANSS), en 
collaboration avec le ministère 
de la Santé et le ministère du 
Commerce et de la Promotion 
des exportations, les partici‐
pants ont estimé qu'un mode 
alimentaire plus sain permettra 
de réduire le recours au mode 
alimentaire actuel dicté par une 
présence de plus en plus affir‐
mée de la restauration rapide, 

d'aliments industriels et de 
boissons sucrées. Pour le prési‐
dent de l'ANSS, Pr. Kamel San‐
hadji, l'alimentation néfaste, 
avec le changement climatique 
et le danger pandémique, 
constitue un facteur de risque 
de maladies. 
Pour y remédier, M. Sanhadji a 
estimé nécessaire d'anticiper 
l'émergence de maladies non 
transmissibles liées à la mau‐
vaise alimentation telles que le 
diabète, l'obésité, la tension et 
certains cancers. 
C'est d'ailleurs la mission de 
l'agence, a‐t‐il dit, à travers le 
rassemblement de diverses 
données multisectorielles afin 
de faire émerger de nouvelles 
informations et de signaux 
visant à générer un message 
pédagogique pour la population 
pour le bien de la santé 
publique. 
Il s'agit aussi selon le président 

de l'ANSS de dégager des don‐
nées pouvant servir à des déci‐
sions politiques idoines en 
faveur de la sécurité sanitaire 
des citoyens. 
De son côté, le directeur général 
de la prévention et de la promo‐
tion de la santé au sein du 
ministère de la Santé, Dr. Dja‐
mel Fourar, a insisté sur l'inté‐
rêt de revenir à «la spécifié de 
l'alimentation algérienne» en 
adoptant un discours tourné 

vers la santé. «La relation à l'ali‐
mentation est avant tout cultu‐
relle. C'est la saveur qui déter‐
mine nos choix et dans le 
monde actuel, les produits 
transformés sont les plus 
appréciés», a‐t‐il constaté. 
De son côté, le représentant de 
l'organisation mondiale de la 
Santé (OMS) en Algérie, Nouhou 
Amadou, a fait savoir qu'à 
l'échelle mondiale presque une 
personne sur trois souffre de 

malnutrition sous toutes ses 
formes. Les pays à revenu faible 
et intermédiaire font face a un 
lourd fardeau du coût des mala‐
dies liées aux conséquences 
d'une mauvaise alimentation. 
«Le fardeau de ces maladies est 
lourd car elles tuent environ 41 
millions de personnes chaque 
année dans le monde», a souli‐
gné le représentant de l'OMS, 
ajoutant que la contribution de 
ces maladies à la mortalité tota‐
le est passée de 24% en 2000 à 
37% en 2019. 
Selon M. Nouhou Amadou, les 
mesures visant à atténuer voire 
stopper cette mortalité précoce 
existent à travers une alimenta‐
tion saine, notamment chez les 
populations infantiles. 
Il a regretté que la production 
croissante d'aliments transfor‐
més à travers le monde et l'ur‐
banisation rapide ont provoqué 
un changement de régime ali‐
mentaire de l'ensemble des 
pays tendant vers un régime ali‐
mentaire riche en graisses et en 
sel aux dépens des légumes, des 
fruits et des fibres alimentaires. 

R.N./ Agences 

Plusieurs acteurs du domaine scientifique, notamment lié à la santé et à l'alimentation, ont plaidé, hier lundi à Alger, en faveur d'un 
retour à un mode d'alimentation traditionnel jugé plus sain pour le consommateur. 

ALIMENTATION 

Experts et scientifiques plaident pour un retour 
à un mode de consommation traditionnel 

INDUSTRIE 

Aoun et le ministre vietnamien de la Construction 
coprésident à Hanoï les travaux de la 12e 

commission mixte algéro-vietnamienne 
Le ministre de l'Industrie et de 
la Production pharmaceutique, 
Ali Aoun, a coprésidé à Hanoï 
(Vietnam) les travaux de la 12e 
commission mixte algéro‐viet‐
namienne avec le ministre 
vietnamien de la Construction, 
Nguyen Van Thang, a indiqué, 
lundi, un communiqué du 
ministère. 
Les travaux de cette commis‐
sion «s'inscrivent dans le cadre 
de la dynamique marquant la 
coopération bilatérale entre 
les deux pays, l'objectif étant 
de renforcer les relations 
importantes et de raffermir les 
liens historiques qui les unis‐
sent», ajoute le communiqué, 
soulignant que «les représen‐
tants des secteurs ministériels 
participant à cette commission 
auront à évaluer le niveau de 
coopération et à examiner la 
possibilité de la développer 
dans divers domaines». 

En marge de la commission, M. 
Aoun a été reçu par M. Nguyen 
Van Thang, avec lequel il a exa‐
miné les moyens de renforcer 
le partenariat et la coopération 
bilatérale, notamment dans le 
domaine commercial, précise 
le document. 
Lors de la réunion qui s'inscrit 
dans le cadre du «renforce‐
ment et de la consolidation de 
la coopération bilatérale entre 
les deux pays amis, notamment 
dans le domaine commercial», 
les deux parties se sont félici‐
tées des relations «historiques 
bilatérales qui les unissent, 
soulignant la nécessité de les 
renforcer et de les développer 
dans divers domaines», ajoute 
le communiqué.   
Les travaux de la commission 
mixte algéro‐vietnamienne se 
poursuivront jusqu'à mercre‐
di, les deux parties devant 
effectuer une évaluation globa‐

le de la coopération bilatérale 
et examiner les nouvelles pers‐
pectives relatives au partena‐
riat et à l'investissement, en 
vue de donner un nouveau 
souffle aux relations bilaté‐
rales. M. Aoun présidera, en 
marge des travaux, le Forum 
des hommes d'affaires algéro‐
vietnamien. 

R.N. 

ACCIDENTS 
DE LA CIRCULATION 

3 MORTS ET 273 
BLESSÉS EN 24 HEURES 
Trois (3) personnes sont décé‐
dées et 273 autres ont été bles‐
sées dans des accidents de la 
circulation enregistrés ces der‐
nières 24 heures à travers plu‐
sieurs régions du pays, indique 
lundi un bilan de la Protection 
civile. Le bilan le plus lourd a 
été enregistré au niveau de la 
wilaya de Mascara avec une 
personne décédée et 29 autres 
blessées, précise la même 
source. Par ailleurs, le disposi‐
tif de lutte contre les incendies 
a permis l'extinction de 19 
incendies du couvert végétal 
(forêts, maquis, broussailles, 
bottes de foin et arbres frui‐
tiers) à travers les wilayas de 
Sétif, Tizi‐Ouzou, Bouira, Skik‐
da Jijel, Béjaia et Ouargla, ajou‐
te le même bilan. 

COOPÉRATION 
Le Mozambique sollicite 
l'expertise de l'Algérie 

dans les domaines du pétrole, 
du gaz et de l'électricité  

L'État du Mozambique a officiel‐
lement sollicité le recours à 
l'expertise algérienne dans le 
secteur de l'énergie, notam‐
ment du pétrole, du gaz et de 
l'électricité, à travers un parte‐
nariat bilatéral entre les deux 
parties. L’officelisation de cette 
demande s’est faite lors d'une 
rencontre tenue, hier lundi, par 
le ministre algérien de l'Énergie 
et des Mines, Mohamed Arkab, 
avec l'ambassadeur du Mozam‐
bique, Carvalho Muaria, en pré‐
sence des dirigeants du secteur 
énergétique algérien. 
Selon un communiqué du 
ministère de l’Énergie  et des 
Mines, les entretiens ont porté 
sur les relations de coopération 
entre les deux pays dans les 
domaines de l'énergie et des 
mines et sur les perspectives de 
leur renforcement. 
Les deux parties ont également 
examiné les opportunités de 
coopération et d'investisse‐
ment dans le secteur des hydro‐
carbures, notamment l'explora‐
tion et la production de gaz, 

ainsi que dans les domaines de 
l'électricité, des énergies renou‐
velables et des mines. 
Pour atteindre cet objectif, 
l'ambassadeur a exprimé son 
souhait que l'Algérie contribue 
et participe au développement 
du secteur des hydrocarbures, 
de l'électricité et des mines au 
Mozambique, à travers un par‐
tenariat mutuellement béné‐
fique, notamment à travers la 
Sonatrach et la Sonelgaz avec 
leurs homologues mozambi‐
cains, et qu'elle bénéficie des 
atouts l’expertise algérienne et 
son expérience dans ces 
domaines. 
De son côté, le ministre de 
l'Energie et des Mines, Moha‐
med Arkab, a affirmé la disposi‐
tion de l'Algérie à répondre aux 
demandes du Mozambique, 
d'autant plus que les opportuni‐
tés d'investissement et de par‐
tenariat sont grandes dans les 
domaines des hydrocarbures, 
de l'électricité et du secteur 
minier. 

M.H. 

Le ministre de l'Intérieur s'entretient 
avec son homologue libyen 

Le ministre de l'Intérieur, des Collectivités 
locales et de l'Aménagement du territoire, 
Brahim Merad s'est entretenu, lundi à 
Alger, avec son homologue libyen, Imed 
Trabelsi, en visite de travail en Algérie. 
Cette rencontre qui s'est tenue au siège du 
ministère de l'Intérieur a réuni les déléga‐

tions des deux pays. M.Merad a déclaré, à 
cette occasion, que «de nombreuses ques‐
tions d'intérêt commun ont été abordées, 
notamment la lutte contre les stupéfiants 
et l'émigration clandestine», soulignant 
que les peuples des deux pays «sont liés 
par une histoire et un destin communs». Le 

ministre libyen a exprimé, pour sa part, la 
reconnaissance de son pays pour la solida‐
rité de l'Algérie, sous la conduite du prési‐
dent de la République, M. Abdelmadjid 
Tebboune, et son soutien au peuple libyen 
frère lors des dernières inondations qui 
ont ravagé la ville de Derna et ses environs. 
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L
e ministre égyptien du Pétrole, Tarek 
El Molla, a souligné que la localisa‐
tion et l'augmentation de la base de 

fabrication locale d'équipements et de 
fournitures nécessaires aux activités 
pétrolières et gazières jouent un rôle 
important et sont considérées comme 
l'un des principaux piliers pour la réali‐
sation de projets stratégiques et vitaux. 
Al‐Molla a souligné que compter sur la 
fabrication locale d'équipements pétro‐
liers donne un avantage relatif pour sur‐
monter les répercussions, en plus de 
réduire les importations et de rationali‐
ser les devises. Le ministre égyptien du 
Pétrole a inspecté l'avancement des tra‐
vaux dans les ateliers centraux de fabri‐
cation d'équipements statiques à Kata‐
meya, affiliés à Petrojet, et a suivi et exa‐
miné les résultats du développement des 
ateliers de fabrication d'équipements 
statiques afin de maximiser le produit 
local et de réduire les importations de 
l'étranger. Ainsi, l'entreprise égyptienne 
Petrojet vise à développer des ateliers de 
fabrication et à fabriquer et exporter des 
équipements statiques, à travers une 

coordination avec la société algérienne 
Sonatrach dans la fabrication d'équipe‐
ments en Algérie, à travers les ateliers de 
fabrication de la société algérienne, ou la 
création de nouveaux ateliers de fabrica‐
tion communs. L'entreprise égyptienne 
prépare également des plans de coordi‐
nation avec la société saoudienne Lube‐
rif  concernant une coopération conjoin‐
te dans la fabrication d'équipements sta‐
tiques. Les ateliers centraux ont été 
approuvés et des contrats ont été 
conclus pour la fabrication d'un certain 
nombre d'équipements statiques au pro‐
fit de la société Luberif. Ces futurs pro‐
jets s'ajoutent à la coordination actuelle‐
ment menée avec Saudi Aramco concer‐
nant l'implantation de nouveaux ateliers 
de fabrication agréés par le géant pétro‐
lier saoudien dans la zone de Spark. El‐
Molla a souligné, par ailleurs, que le sec‐
teur pétrolier égyptien « est désireux de 
fournir toutes les formes de soutien pour 
progresser dans la fabrication de la com‐
posante locale nécessaire à la mise en 
œuvre de nouveaux projets pétroliers et 
nationaux. «Le ministre égyptien a expli‐
qué que Petrojet est un pionnier dans ce 
domaine et a été en mesure de fournir 
une partie importante des besoins du 
secteur pétrolier égyptien, y compris les 
fournitures et les équipements néces‐
saires à la mise en œuvre de projets uti‐
lisant les dernières technologies et 
méthodes modernes, à travers ses ate‐
liers et ses installations de fabrication 
avancées. M. H.

EN VUE DE FABRIQUER LOCALEMENT DES ÉQUIPEMENTS ET DES FOURNITURES PÉTROLIÈRES 

L’égyptienne « Petrojet » veut compter 
sur Sonatrach, un partenaire fiable

Le secteur pétrolier égyptien a élaboré un plan stratégique qui comprend une coopération avec des sociétés pétrolières et 
énergétiques d'un certain nombre de pays arabes, à leur tête l’Algérie à travers son groupe pétrolier Sonatrach, pour fabriquer 

localement des équipements et des fournitures pétrolières.

 

La demande mondiale 
de pétrole a augmenté en 

août 2023 pour atteindre des 
niveaux proches des records, 
tirée par la Chine, les États‐
Unis et le Canada, tandis que 
la production a continué de 
chuter à son plus bas niveau 
en 22 mois, en raison de la 
réduction volontaire saou‐
dienne. 
Des données récentes ont 
montré que la demande mon‐
diale de pétrole a augmenté 
d'environ 4,8 millions de 
barils par jour en août 2023, 
sur une base annuelle, se 

rapprochant du niveau 

record enregistré en juin 
2023. La demande mondiale 
de pétrole s'est également 
redressée sur une base men‐
suelle, après avoir chuté de 3 
millions de barils par jour en 
juillet dernier, avec une 
consommation saisonnière 
en baisse en Chine et en Inde. 
Alors que la production mon‐
diale de pétrole brut a dimi‐
nué d'environ 350 000 barils 
par jour au cours du mois 
d'août dernier, selon le rap‐
port publié, hier lundi, par le 
Forum international de 
l’énergie, sur la base des 
chiffres de la Joint Organiza‐

tions Data Initiative (JODI). 
La reprise de la demande 
mondiale de pétrole s'est 
produite, la consommation 
chinoise ayant augmenté 
d'environ 1,62 million de 
barils par jour en août, sur 
une base mensuelle, portant 
le total à 16,94 millions de 
barils par jour. Les importa‐
tions chinoises de pétrole 
brut ont augmenté de 2,15 
millions de barils par jour en 
août 2023, pour atteindre 
12,47 millions de barils par 
jour, se remettant du niveau 
le plus bas en 6 mois enregis‐
tré en juillet dernier. Quant à 

la demande de pétrole 
en Inde a augmenté de 132 
000 barils par jour, mais les 
importations de pétrole brut 
sont tombées à leur plus bas 
niveau en 10 mois, à 4,45 
millions de barils par jour, 
contre 4,6 millions en juillet 
dernier. Au total en 2023, la 
demande mondiale de pétro‐
le devrait croître d'environ 
2,44 millions de barils par 
jour, selon les estimations de 
l'OPEP, avant de ralentir à 
2,25 millions de barils par 
jour l'année prochaine 
(2024). 

M.H. / Agences 

MARCHÉ PÉTROLIER 

La demande mondiale de pétrole a augmenté 
de 4,8 millions de barils par jour

 
Les cours du pétrole étaient par‐

tagés, hier lundi, alors que les investis‐
seurs attendent de voir comment évo‐
lue la situation qui reste difficile en 
termes de prévision des prix. 
Le baril de Brent de la mer du Nord pour 
livraison en décembre, s'effritait de 
0,08% à 90,82 dollars. Son équivalent 
américain, le baril de West Texas Inter‐
mediate (WTI), pour livraison en 

novembre, prenait 0,11% à 87,98 

dollars. «La situation reste fluide et dif‐
ficile en termes de prévision des prix, 
avec peu de chances de retour à un mar‐
ché relativement normal», estiment des 
analystes. 
De son côté, le gaz naturel européen 
patinait légèrement lundi. Le contrat à 
terme du TTF néerlandais, considéré 
comme la référence européenne, se 
repliait légèrement de 5,26%, évoluant 
à 51,14 euros le mégawattheure (MWh), 

redescendant quelque peu de ses 
précédents sommets. 
Vendredi, il avait touché 56,10 euros le 
MWh, son plus haut prix depuis début 
février. «L'incertitude et le risque per‐
sistent dans le marché du gaz, notam‐
ment pour l'hiver qui arrive dans l'hé‐
misphère nord» note l'Agence interna‐
tionale de l'énergie (AIE) dans une 
lettre d'information lundi. 

R.E. 

PÉTROLE 

Le Brent s’est rapproché des 91 dollars

ÉCONOMIECONOMIE

ASSURANCES 

LA SAA RENOUVELLE 
SA CERTIFICATION ISO 
9001 ET ÉTEND 
LE SMQ À L’ENSEMBLE 
DE SES STRUCTURES  

La Société nationale des assurances 
(SAA) a annoncé, hier  lundi dans un 
communiqué, le renouvellement de sa 
certification ISO 9001, version 2015 
ainsi que la finalisation de l’extension 
du domaine d'application du Système 
de management de la qualité (SMQ) à 
l’ensemble de ses structures et réseaux 
de distribution. ''Ce renouvellement de 
certification illustre l'engagement 
indéfectible de la SAA envers la satis‐
faction de ses clients et l'amélioration 
continue de ses processus de gestion'', 
souligne le communiqué de la SAA. « Il 
témoigne également, de la capacité 
exceptionnelle de l'entreprise à offrir à 
sa clientèle des produits et services de 
qualité supérieure, entièrement 
conformes aux normes nationales et 
internationales les plus exigeantes. «, 
précise le communiqué. Pour la SAA, 
l'extension du domaine d’application 
de son Système de management de la 
qualité à l'ensemble de ses structures 
et réseaux de distribution revêt  « une 
importance significative' « dans la mise 
en œuvre de la stratégie de transforma‐
tion de l'entreprise.  « Son objectif est 
de fournir des produits et services de 
qualité uniforme dans l'ensemble du 
réseau de la SAA «, note la société d’as‐
surance. APS 

Le ministre égyptien du Pétrole, Tarek El Molla

SPORTS
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L
e Directeur Général des 
Forêts (DGF), Djamel 
Touahria, a affirmé 

dimanche à Laghouat, que «la 
femme rurale est un partenaire 
efficace dans le développement 
socioéconomique du pays».»Les 
hautes instances du pays accor‐
dent tout l’intérêt voulu à la 
femme rurale en tant que parte‐
naire social dans la préserva‐
tion des ressources naturelles 
et dépositaire important du 
patrimoine matériel et immaté‐
riel au travers les activités d’ar‐
tisanat», a souligné, M. Touahria 
en ouverture d’une session de 
formation au profit de la femme 
rurale, tenue au centre dere‐
cherche en sciences islamiques 
et civilisations de Laghouat, 
dans le cadre de la célébration 
de la Journée internationale de 
la femme rurale, le 15 octobre 
de chaque année.Le DGF a sou‐
tenu que «la femme rurale est 
de tout temps un vivant 
exemple de défi et de résistance 
contre toutes rudes contraintes 
et conditions», ajoutant qu' 
«elle, femme et fille rurales 
algériennes, a sacrifié, aux côtés 
de son frère, durant la glorieuse 
guerre de libération pour 
recouvrer l’indépendance et la 
souveraineté nationales».»La 
femme rurale continue aujour‐
d’hui d’ébahir avec ses œuvres 

et sa contribution au domaine 
agricole, l’exploitation optimale 
des richesses naturelles, agri‐
coles et forestières, pour 
atteindre son autosuffisance et 
sa sécurité alimentaire», a 
déclaré M. Touahria.Et de pour‐
suivre : «Le choix de la wilaya 
de Laghouat à servir de cadre 
aux festivités commémoratives 
de la Journée internationale de 
la femme rurale tend à promou‐
voir cette catégorie sociale, son 
accompagnement technique en 
vue de lui permettre de s’armer 
en compétences qualifiantes à 
générer ses projets et de l’en‐
courager d’adhérer au système 

de production à la faveur de 
l’organisation, à son profit, des 
sessions de formation sous 
l’égide de l'Institut national de 
vulgarisation agricole».Le 
même responsable a, lors de 
cette célébration initiée sous 
l’égide du ministère de l’Agri‐
culture et du Développement 
Rural, sous le thème «les efforts 
de la femme rurale pour se 
mettre au diapason des change‐
ments climatiques», indiqué 
que «l’implication de la femme 
au programme du secteur des 
forêts tend à préserver les res‐
sources naturelles et l’amélio‐
ration des conditions de vie de 

la population, notamment la 
femme rurale, par la mise en 
œuvre d’une série d’activités 
rentables.Il s’agit entre‐autres 
activités, a‐t‐il dit, l’apiculture, 
l’extraction des huiles végé‐
tales, l’élevage, ovin et bovin, 
l’arboriculture fruitière et la 
transformation des produits 
agricole Une exposition sur les 
produits et réalisations de la 
femme rurale regroupant des 
participantes issues de 12 
wilayas du pays a été mise sur 
pied en marge de cette session 
de formation qui se poursuivra 
au 17 octobre courant dans la 
wilaya de Laghouat.

RÉGIONS

Une session de formation au profit de la femme rurale a été organisée en vue d’améliorer son apport au 
développement socio-économique de la région.

TINDOUF 

Programme d’appui agricole aux femmes rurales  
La ministre de la Solidarité nationale, de 
la Famille et de la Condition de la 
femme, KaoutarKrikou, a souligné, 
samedi depuis la wilaya de Tindouf, que 
«le programme de coopération conclu 
avec tous les acteurs, sous l’égide du 
Fonds des Nations unies pour la popula‐
tion (FNUAP) tend à consolider le rôle 
de la femme rurale dans le processus de 
la production nationale». Dans son 
intervention prononcée à la maison de 
la culture «Abdelhamid Mehri» à l’occa‐
sion de la journée internationale de la 
femme rurale, Mme. Krikou a affirmé 
que «la promotion de la femme rurale 
revêt, sur instruction du Président de la 
République, M. Abdelmadjid Tebboune, 
une importance particulière du gouver‐
nement en vue de lui permettre d’at‐
teindre son autonomie économique, 
générer des emplois et contribuer à 
l’économie nationale». La ministre a 
indiqué que «son secteur s’emploie à 
asseoir une nouvelle vision et des 
mesures efficaces tenant en compte les 
spécificités de chaque wilaya par l’iden‐
tification des besoins de la femme rura‐
le afférents à la formation, appui et 
accompagnement via les 275 cellules de 
solidarité de proximité déployées à tra‐
vers le pays».Et d'ajouter: le secteur 
entend également, à la faveur de l’adop‐
tion d’une approche participative, «à 
consolider et soutenir les compétences 
féminines leur permettant d’adopter de 
nouvelles actions axées sur l’intégration 
et la coordination sectorielle, ainsi que 
l’examen des voies et mécanismes de 

formation et d’appui pour le montage 
des projets créateurs de revenus». «Le 
lancement, en février 2021, du pro‐
gramme national portant encourage‐
ment, au titre d’un plan d’action multi‐
sectoriel, de la femme rurale et celle au 
foyer à adhérer au processus de la pro‐
duction nationale tend à appuyer la 
dynamique de création des activités 
économiques et le montage des micro‐
entreprises, le développement de l’en‐
trepreneuriat féminin», a expliqué la 
ministre.Elle a déclaré que, ces actions 
ont été sanctionnées par l’établissement 
du «Guide de l’intégration économique 
de la femme» dans lequel ont été insérés 
les mécanismes de soutien prônés par 
l’Etat au titre des différents dispositifs 
ayant permis à plus de 12.549 femmes 
de bénéficier des microcrédits et de for‐
mations au niveau des établissements 
de la formation professionnelle. De son 
côté, la directrice du bureau du FNUAP 
en Algérie, FeïzaBendriss, qui a souligné 
que «la consolidation des capacités de la 
production féminine rurale est d’une 
grande importance», a insisté, à ce titre, 
«sur la nécessaire préservation du 
cachet local du produit et de permettre 
à la femme rurale d’écouler ses pro‐
duits». La ministre qui s’est rendue à 
une exploitation agricole pilote gérée 
par une femme rurale au niveau de la 
région d’Oued‐M’heya, a mis l’accent sur 
la nécessité de prendre en charge le fac‐
teur de formation et d’accompagnement 
pour plus de professionnalisme chez les 
femmes désireuses d’investir et la pré‐

servation du volet traditionnel de la 
femme rurale. L’exposé présenté à la 
délégation ministérielle fait ressortir 
que plus de 550 femmes rurales dans la 
wilaya ont bénéficié du programme 
d’appui agricole, dont 423 femmes ont 
bénéficié d’un cheptel caprin de 2.538 
têtes au titre de création de leurs 
propres projets. Mettant à profit cette 
visite, Mme. Krikou s’est enquise, au tra‐
vers une riche technique, du projet de 
plantation d’une surface de 43 hectares 
en arganier à la faveur d’une enveloppe 
de 23 millions DA, dont les délais de réa‐
lisation ont été fixés à 24 mois, avant de 
donner le coup d'envoi d’une opération 
de mise en terre symbolique de cette 
espèce d’arbre. Cette opération, d’une 
grande importance étatique de par sa 
contribution à l’économie nationale, 

prévoit, pour la valorisation de cette 
espèce d’arbre endémique, l’extension 
de sa surface de peuplement et la créa‐
tion d’emplois, une série d’actions liées 
au développement de l’arganier, dont 
l’acquisition et le transport de petits 
arbres, le traçage, la plantation et l’irri‐
gation par le système du goutte‐à‐gout‐
te. Elle a, à cette occasion, pris connais‐
sance d’une exposition de la femme 
rurale riche en produits d’art culinaire 
traditionnel, dont des mets et boissons 
locaux, des unités d’élevage caprin, 
camelin et équin, avant d’écouter des 
préoccupations des exposantes liées au 
volet de commercialisation de leurs pro‐
duits. Mme. Krikou a, par l’occasion, 
remis des titres d’attribution des terres 
agricoles à certains agriculteurs, avant 
de présider le lancement de trois ate‐
liers de formation en production de fro‐
mage du lait de chèvre et de chamelles, 
celle relative à l’extraction de l’huile 
d’arganier et une formation en tech‐
niques de commercialisation des pro‐
duits de la femme rurale. La ministre a, 
au terme de sa  visite dans la région, 
présidé, en présence des représentants 
des secteurs de la solidarité nationale, 
de l’agriculture et du tourisme, une ren‐
contre dédiée au thème «de l’économie 
de la connaissance, start‐up et micro‐
entreprises», avant de prendre part à 
une émission à la radio locale et de don‐
ner le coup d’envoi, dans le cadre d’oc‐
tobre rose, d’une caravane médicale de 
sensibilisation contre le cancer en direc‐
tion de la femme.  APS

LAGHOUAT:  

L’apport de la femme rurale au développement 
socioéconomique mis en exergue 

EL TARF :UNIVERSITÉ CHADLI 
BENDJEDID 

VERS LA CRÉATION 
D’UNE FERME 

AQUACOLE   
L’université Chadli Bendjedid d’El 
Tarf entend créer «prochainement» 
une ferme d’aquaculture à El Bettah 
dans la commune de Ben M’hidi (40 
km d’El Tarf), apprend l’APS de son 
recteur. Dès son entrée en activité, 
cette ferme aquacole servira aux 
études et recherches en biologie 
marine et à la formation des étu‐
diants de cette wilaya du littoral 
dans la filière de l’aquaculture, a 
affirmé Pr. ChoulBenchahra. Le 
ministère de tutelle a donné son 
accord pour la concrétisation de ce 
projet dont les études techniques 
ont été effectuées, a ajouté le rec‐
teur en précisant qu’une demande a 
été adressée au wali d’El Tarf pour 
désigner un autre site pour le projet 
plus proche de l’université qu’El 
Bettah. Pr. Benchahra a ajouté en 
outre que l’université d’El Tarf 
œuvre à intégrer des formations 
adaptées aux spécificités de la 
wilaya et vient de proposer à la 
tutelle l’ouverture d’une licence 
professionnelle dans le dessalement 
de l’eau de mer pour accompagner 
la stratégie du gouvernement et 
concrétiser les directives du prési‐
dent de la République, M. Abdel‐
madjid Tebboune relatives à la for‐
mation de spécialistes capables de 
développer ce domaine. L’université 
d’El Tarf a accueilli 1.839 nouveaux 
étudiants au titre de l’actuelle année 
universitaire 2023‐2024 et a ouvert 
diverses nouvelles spécialités dans 
les domaines notamment de biolo‐
gie forestière, des systèmes de pro‐
duction agricole, de la pêche et de 
l’aquaculture. APS
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E
n écho à son thème de 2023, 
«L’eau c’est la vie, l’eau nous 
nourrit. Ne laisser personne de 
côté», la Journée mondiale de 
l’alimentation de cette année 
met en lumière la situation cri‐
tique que connaissent 2,4 mil‐
liards de personnes dans des 
pays soumis à un stress 
hydrique, et celle de 600 mil‐

lions de personnes qui dépendent de systèmes 
alimentaires aquatiques et sont confrontées à la 
pollution, à la dégradation des écosystèmes et 
aux effets du changement climatique.   
Selon les statistiques, une personne meurt de 
faim chaque seconde ou presque.   La Journée 
mondiale de l’alimentation coïncide, cette année 
, avec une crise alimentaire mondiale qui voit le 
monde régresser dans ses efforts pour éliminer 
la faim et la malnutrition.   
Quelque 780 millions de personnes de par le 
monde ne mangent pas à leur faim, et près de 50 
millions d’enfants souffrant d’émaciation sévère 
risquent de mourir.  Pourtant, les fonds récoltés 
dans le cadre de l’appel humanitaire mondial 
lancé cette année n’atteignent que 32% de l’ob‐
jectif fixé.  Dans notre monde d’abondance, il est 

scandaleux qu’une personne meure de faim 
chaque seconde ou presque, tandis que le Pro‐
gramme alimentaire mondial est contraint de 
réduire l’ampleur de ses programmes d’aide 
essentiels.  En 2015, après des années de pro‐
grès, les gouvernements se sont donné pour 
objectif d’éliminer la faim d’ici à 2030.  Et pour‐
tant, huit ans plus tard, le nombre de personnes 
souffrant de la faim a considérablement aug‐
menté.  Des mesures s’imposent face à cette 
crise, en premier lieu de la part des gouverne‐
ments nationaux, qui ont la responsabilité de 
veiller à ce que leur population mange à sa faim.  
Toutefois, nombre de gouvernements n’ayant 
pas les moyens de s’acquitter de cette responsa‐
bilité, une véritable solidarité internationale est 
également essentielle.   
Au nombre des causes à long terme de la crise 
alimentaire mondiale figurent les conflits, les 
extrêmes climatiques, les inégalités et l’instabili‐
té économique. Face à cette situation, il est pri‐
mordial d’œuvrer en faveur de systèmes alimen‐
taires durables et équitables plaçant l’être 
humain au‐dessus des profits. Mais cela nécessi‐
te d’augmenter massivement les investisse‐
ments dans une agriculture résiliente en les ali‐
gnant sur l’action climatique.  Il faut également 
tirer parti de la science et de la technologie pour 
accroître l’efficacité des systèmes alimentaires 
et le nombre de personnes qu’ils permettent de 
nourrir.  Cette année, le thème de la Journée 

mondiale de l’alimentation est axé sur l’eau, élé‐
ment indispensable à la production d’aliments 
sains et nutritifs.  Cette eau, il est essentiel de la 
gérer de façon viable dans l’agriculture et la pro‐
duction alimentaire si l’on veut éliminer la faim, 
réaliser les objectifs de développement durable 
et préserver cette ressource pour les généra‐
tions futures.  Face aux inégalités, l’objectif Faim 
zéro semble loin d’être  réalisable. Célébrée dans 
plus de 150 pays, cette Journée internationale 
servira de point de ralliement à des gouverne‐
ments, des entreprises, des organisations de la 
société civile et au public dans leur lutte collecti‐
ve contre la faim, son objectif étant de mieux 
faire connaître tout ce qu’une gestion respon‐
sable de l’eau apporte dans nos systèmes agroa‐
limentaires.  L’eau est essentielle à la vie sur la 
Terre. Elle recouvre la majorité de la surface ter‐
restre, constitue 50% de notre corps, produit 
notre nourriture et contribue à nos moyens 
d’existence.  Mais cette ressource précieuse n’est 
pas infinie et nous devons cesser de la prendre 
pour acquise. Ce que nous mangeons et la façon 
dont nous produisons ces aliments ont un 
impact sur l’eau.   
40 % de la population mondiale souffre de crise 
alimentaire  

Dans son rapport mondial sur les crises alimen‐
taires, l'Organisation pour l'alimentation et 
l'agriculture (FAO) a affirmé que le bilan des per‐
sonnes en situation d'insécurité alimentaire 
aiguë et nécessitant une aide alimentaire, nutri‐
tionnelle et de subsistance d'urgence, s’est enco‐
re alourdi durant l’année 2022 à 258 millions de 
personnes dans 58 pays. Selon le rapport, “258 
millions de personnes dans 58 pays et terri‐
toires ont été confrontées à une insécurité ali‐
mentaire aiguë à des niveaux de crise ou pires en 
2022, contre 193 millions de personnes dans 53 
pays et territoires en 2021“, soit le bilan le plus 
lourd depuis la création de ce rapport il y a 7 ans.  
“En 2022, la gravité de l'insécurité alimentaire 
aiguë est passée à 22,7%, contre 21,3%  en 2021, 
mais reste à un niveau inacceptable et souligne 
une tendance à la détérioration de l'insécurité 
alimentaire aiguë mondiale“, a ajouté la FAO, 
pointant “l'incapacité de l'humanité à progres‐
ser vers l'objectif de développement durable 
pour éradiquer la faim et parvenir à la sécurité 
alimentaire et à une meilleure nutrition pour 
tous“. Le rapport de la FAO a fait savoir que 40 % 
de la population mondiale souffre  d’une crise 
alimentaire résident dans 5 pays seulement, à 
savoir l'Afghanistan, la République démocra‐
tique du Congo, l'Éthiopie, certaines parties du 
Nigéria et le Yémen. Quant aux personnes 
confrontées à la famine et à la misère ou à des 
niveaux catastrophiques de faim aiguë, elles se 

concentrent dans 7 pays, à savoir la Somalie, 
l’Afghanistan, le Burkina Faso, Haïti (une pre‐
mière dans l'histoire du pays), le Nigéria, le Sou‐
dan du Sud et le Yémen. Il est à noter que la 
Somalie concentre à elle seule 57 % des per‐
sonnes exposées à cette situation extrême. Le 
rapport recense “35 millions d'enfants de moins 
de cinq ans souffraient d'émaciation ou de mal‐
nutrition aiguë, dont 9,2 millions d'émaciation 
sévère, la forme de dénutrition la plus mortelle 
et un contributeur majeur à l'augmentation de la 
mortalité infantile“, et ce, dans 30 des 42 princi‐
paux contextes de crises alimentaires analysés. 
Le rapport de la FAO impute cette recrudescence 
de la faim, la malnutrition aiguë et l’insécurité 
alimentaire dans le monde à plusieurs facteurs, 
dont des facteurs climatiques, aux répercussions 
économiques de la pandémie de coronavirus et 
au conflit russo‐ukrainien. Autant de facteurs 
qui sont les principaux moteurs de la faim dans 
les pays les plus pauvres du globe.   
   
RÉCHAUFFEMENT CLIMATIQUE ET 
SÉCURITÉ ALIMENTAIRE  
La croissance démographique va nécessiter une 
hausse de la production agricole mondiale. Les 
effets du réchauffement climatique risquent de 
perturber les chaînes de production qui souf‐
frent déjà de gaspillage. Principal aliment de 
base, le blé devrait voir sa consommation mon‐
diale progresser de 11 % d'ici 2032 selon l'Orga‐
nisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE) et la FAO. Croissance 
démographique oblige, la consommation ali‐
mentaire mondiale va encore progresser, ce qui 
suscite des interrogations sur la sécurité alimen‐
taire future. D'autant plus que le réchauffement 
climatique sera une composante primordiale du 
paysage agricole international. Dans leurs prévi‐
sions , la OCDE et la FAO chiffrent à 15 % la haus‐
se de la consommation mondiale des produits 
alimentaires dans les dix prochaines années. 
Cette estimation se fonde sur une hausse prévue 
de la population mondiale de 7,9 milliards de 
personnes en 2022 à 8,6 milliards en 2032. 
L'augmentation des besoins en Afrique subsaha‐
rienne, en Inde, au Proche‐Orient et en Afrique 
du Nord configurera les marchés agricoles. Dans 
l'ensemble, l'Asie continuera à jouer un rôle pri‐
mordial. L'expansion démographique indienne, 
de même que l'augmentation considérable des 
revenus par habitant en Inde et en Chine, 
conduira à la hausse de la consommation des 
denrées alimentaires. La consommation mon‐
diale de denrées de base comme les céréales ‐ la 
source la plus importante de calories ‐ augmen‐
terait de 4 %, pour représenter un peu plus de la 
moitié de la consommation alimentaire mondia‐
le totale en 2032. L'alimentation humaine reste, 
en effet, la première utilisation des produits 
agricoles de base comme le blé, représentant 
actuellement 49 % des quantités consommées 
au niveau mondial (le reste est consommé par 
les animaux et l'industrie). La consommation 
mondiale de produits alimentaires de plus gran‐
de valeur, transformés, augmentera principale‐
ment sous l'effet de la hausse des revenus dans 
les marchés émergents de la région Asie. La moi‐
tié de l'augmentation viendra d'une demande 
accrue de viande et de poisson en Chine. L'Inde, 
quant à elle, sera à l'origine de la majeure partie 
de la croissance de la consommation de produits 
laitiers frais et, dans une moindre mesure, d'hui‐
le végétale et de sucre. Face à ce surcroît de 
consommation, le rapport souligne bien que les 
émissions mondiales de gaz à effet de serre 
(GES) d'origine agricole devraient progresser de 
7,6 % dans les dix années à venir. L'agriculture 
devra s'atteler à l'atténuation du changement 
climatique, en particulier dans le secteur de 
l'élevage, qui devrait être à l'origine de 80 % de 
la hausse des émissions agricoles de GES.  
  
RÉDUIRE LE GASPILLAGE  
Une étude publiée dans Nature Communications 
par des chercheurs basés aux Etats‐Unis et en 
Allemagne alerte sur la sous‐estimation des 
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PLAIDOYER POUR METTR

n La célébration de la journée 
internationale de l’alimentation, 

célébrée le 16 octobre intervient au 
moment où l’enclave  palestinienne, 
assiégée et sous les bombes 
sionistes, depuis plus d’une 
semaine est privée de nourriture, 
d’eau et d’électricité.   
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mauvaises récoltes dans plusieurs 
lé du monde en raison du change‐
que. Une déstabilisation du système 
mondial n'est pas à exclure.  
té que plusieurs grandes régions 
soient simultanément victimes de 

écoltes ou de faibles rendements à 
angement climatique est plus forte 
nt. Cette concomitance pourrait 
e flambée des prix, de l'insécurité 

et même des troubles civils, souligne 
ncipal de l'étude, Kai Kornhuber, 
l'université Columbia. En 2010, les 

rêmes en Russie ainsi que des inon‐
statrices au Pakistan avaient effec‐
i aux récoltes, avec des répercus‐
ales significatives.  
rtance, parallèlement, de lutter 

spillage. Dans le monde, 14 % des 
mentaires seraient perdues chaque 

e moment de la récolte et celui de la 
tail. C'est l'équivalent de 400 mil‐
lars. L'OCDE estime en outre que 17 
es alimentaires sont gaspillées par 

ts et les consommateurs. La réduc‐
es et du gaspillage tout au long de la 
aleur ne pourrait que renforcer la 

mentaire mondiale, souligne le rap‐

STINIENS PRIVÉS DE 
URE ET D’EAU   
monde célèbre la journée interna‐

alimentation, les palestiniens sont 
et de nourriture et de soins.  Dans 

de de Ghaza, plus de 2 millions de 
ont menacées par le manque d’eau.  
à manquer pour 2 millions de per‐
aza, car aucun approvisionnement 
n'est autorisé à entrer dans l’encla‐

enne depuis une semaine mainte‐
i  l’Agence des Nations Unies char‐
giés de Palestine, l’UNRWA. «C’est 

question de vie ou de mort. C'est une 
carburant doit être livré dès main‐

za pour rendre l'eau disponible à 2 
personnes», a déclaré Philippe Laz‐
missaire général de l'UNRWA. L’eau 
uise dans la bande de Ghaza, après 
’eau et les réseaux publics d’eau ont 
ctionner. Les gens sont désormais 
liser l’eau sale des puits, augmen‐
es risques de maladies d’origine 
aza est également confrontée à une 
tricité depuis le 11 octobre, ce qui a 

ur l'approvisionnement en eau. À la 
U dans le sud de la bande de Ghaza, 

a transféré ses opérations, l'eau 
t également à manquer. Des milliers 
s y ont trouvé refuge après que l’oc‐
niste a lancé un avertissement aux 

ur demandant de quitter leurs mai‐
dans le nord de la bande de Ghaza. 
ours des dernières heures, des cen‐
lliers de personnes ont été dépla‐

e se poursuit alors que les gens se 
rs le sud de la bande de Gaza. Près 
de personnes ont été déplacées en 

maine. «Nous devons acheminer du 
ar camion vers Gaza maintenant. Le 
st le seul moyen pour les gens 
eau potable. Dans le cas contraire, 
nes commenceront à mourir de 
on sévère, notamment de jeunes 
personnes âgées et des femmes. 

ormais la dernière bouée de sauve‐
e à ce que le siège de l’aide humani‐
é maintenant», a ajouté M. Lazzari‐
rdre d'évacuer plus d'un million de 
u nord de Ghaza et de la ville de 
e sud de l'enclave, nombre d'entre 

mment les femmes enceintes, les 
personnes âgées et les personnes 
ne pourront pas fuir la zone. Elles 
choix et doivent être protégées à 

t, affirme l’UNRWA dans un commu‐
guerres ont des règles. Les civils, les 

hôpitaux, les écoles, les cliniques et les locaux 
des Nations Unies ne peuvent pas être une 
cible», ajoute l’agence onusienne.  Dans une 
déclaration publiée samedi dernier, le chef de 
l’humanitaire des Nations Unies, Martin Grif‐
fiths, a déclaré qu’il craignait que «le pire soit à 
venir». «La situation humanitaire à Ghaza, déjà 
critique, devient rapidement intenable. En Cis‐
jordanie occupée, la violence augmente, avec 
une augmentation du nombre de morts et de 
blessés civils. 
Les familles sont confrontées à des restrictions 
de déplacement de plus en plus strictes. «Les 
civils et les infrastructures civiles, y compris les 
travailleurs et les biens humanitaires, doivent 
être protégés. Les civils doivent être autorisés à 
partir vers des zones plus sûres. Et qu’ils démé‐
nagent ou restent, il faut veiller constamment à 
les épargner. Les fournitures et services essen‐
tiels ainsi qu’un accès humanitaire sans entrave 
doivent être autorisés.  L’UNRWA a demandé une 
aide d’urgence de 104 millions de dollars, pour 
sa réponse humanitaire multisectorielle au 
cours des 90 prochains jours dans la bande de 
Ghaza, où l’armée d’occupation sioniste mène 
une sanglante agression, rapporte l’agence 
palestinienne de presse, Wafa.  
L’UNRWA a indiqué dans un communiqué, que 
cette aide financière couvrira les fonds néces‐
saires pour répondre aux besoins urgents en 
nourriture, la santé et la protection d’un maxi‐
mum de 250.000 Palestiniens cherchant la sécu‐
rité dans les abris de l’UNRWA à l’échelle de l’en‐
clave palestinienne dévastée, en plus de 250.000 
réfugiés de Palestine au sein de la communauté 
locale. L’Office de secours a aussi fait savoir, 
selon le texte, que les besoins des groupes vul‐
nérables, notamment les femmes, les enfants, les 
personnes handicapées et les personnes âgées, 
seront également pris en compte. «L’aide aux 
civils doit être immédiate», a déclaré le commis‐
saire général de l’UNRWA, Philippe Lazzarini, 
citant l’eau, la nourriture et les médicaments, 

estimant qu’il est «extrêmement urgent» de 
garantir que l’aide humanitaire et la protection 
parviennent à tous les civils. M. Lazzarini, a en 
outre, appelé les donateurs et les partenaires à 
accroître leur soutien financier. 
De son côté, le porte‐parole des Nations unies, 
Stéphane Dujarric, a noté que les 13 hôpitaux et 
autres établissements de santé de l’enclave ne 
fonctionnaient que partiellement en raison du 
manque de fournitures et de carburant, avertis‐
sant contre une «grave pénurie d’eau potable» 
ayant affecté plus de 650.000 personnes. Plus 
d’une semaine après les bombardements sio‐
nistes, la situation humanitaire empire à Ghaza 
et en Cisjordanie occupée ne cesse de se détério‐
rer, au vu de la communauté internationale. Une 
situation qui empire de jour en jour du fait siège 
total imposé par l’entité sioniste, mettant en 
péril la vie de centaines de milliers de personnes 
innocentes et sans défense, dans l’enclave pales‐
tinienne, sous blocus depuis 2007.  Selon la 
ministre palestinienne de la Santé, Mai al‐Kaila, 
les stocks de médicaments dans les hôpitaux 
encore en activité dans la bande de Ghaza, 
s’épuisent dangereusement. «La situation est 
très difficile, les stocks de médicaments s’épui‐
sent dans la bande», a alerté la ministre, dénon‐
çant «la fermeture des accès par les forces d’oc‐
cupation pour acheminer des convois de médi‐
caments». La même source a souligné que «plu‐
sieurs hôpitaux ont été totalement ou partielle‐
ment détruits par les bombardements des forces 
d’occupation». De son côté, l’Organisation mon‐
diale de la santé (OMS) a demandé en vain l’ou‐
verture d’un couloir humanitaire vers la bande 
de Ghaza, pour atténuer un tant soit peu la pénu‐
rie des médicaments.  
Dans le même ordre d’idées, le Programme ali‐
mentaire mondial (PAM) s’est dit «profondé‐
ment inquiet déplorant une véritable crise 
humanitaire. Pour le représentant palestinien 
permanent auprès des Nations unies, Riyad 
Mansour, la situation humanitaire dans la bande 

de Ghaza risque de tourner en génocide.  «Une 
déshumanisation aussi flagrante et des tenta‐
tives visant à bombarder un peuple pour le sou‐
mettre, à utiliser la famine comme méthode de 
guerre et à éradiquer son existence nationale ne 
sont rien de moins qu’un génocide», a écrit le 
diplomate dans une lettre adressée au Conseil de 
sécurité de l’ONU.  
Déjà insuffisantes bien avant l’escalade de l’enti‐
té sioniste contre la bande de Ghaza, les aides 
humanitaires internationales en direction des 
Palestiniens risquent de se raréfier dans les pro‐
chains jours, en raison du parti pris flagrant de 
certains Etats avec l’occupant. Les médecins de 
Ghaza ont averti dimanche que des milliers de 
personnes pourraient mourir alors que les hôpi‐
taux remplis de blessés manquaient désespéré‐
ment de carburant pour leurs génératrices et de 
fournitures de base. Les Palestiniens dans l’en‐
clave côtière assiégée luttent pour trouver de la 
nourriture, de l’eau potable et un endroit pour se 
mettre à l’abri avant l’offensive terrestre sionis‐
te.  Les hôpitaux de Ghaza devraient manquer de 
carburant dans les deux jours, mettant en dan‐
ger la vie de milliers de patients, selon l’ONU. La 
seule centrale électrique de Ghaza a été fermée, 
par manque de carburant.   
L’OMS a pour sa part indiqué que l’évacuation 
«pourrait équivaloir à une peine de mort» pour 
plus de 2000 patients dans les hôpitaux du Nord.  
Environ 500 000 personnes, soit près d’un quart 
de la population de Ghaza, se réfugiaient dans 
les écoles des Nations Unies et d’autres installa‐
tions sur le territoire, où l’on craignait une rup‐
ture d’eau potable. L’agence des Nations Unies 
pour les réfugiés palestiniens estime qu’un mil‐
lion de personnes ont été déplacées à Ghaza en 
une seule semaine. Une situation humanitaire 
insoutenable, ce qui suscite l’indignation de 
nombreuses organisations internationales récla‐
mant des couloirs humanitaires, pour acheminer 
de la nourriture et de l'eau aux populations.   

Par Amel B et Agences
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L
a voiture, le bien le plus précieux qu’on 
n’hésite pourtant pas à laisser dans la 
rue, et ce moyen de transport, signe de 

statut social qu’on achèterait à n’importe 
quel prix, et toujours plus tout en grognant. 
A fin septembre dernier, les véhicules et 
voitures neuves vendues sur le marché 
tunisien ont atteint 41.585, en hausse de 
1,98 % en glissement annuel. Et ce n’est pas 
demain la veille que ce marché va s’essouf‐
fler, malgré la décision gouvernementale 
de baisser le quota des concessionnaires de 
20 %, dans un pays où le transport public 
est une galère et le transport collectif frise 
parfois le danger.   En haut du podium et en 
Global Market, ce sont les sud‐coréennes 
qui s’imposaient. Hyundai en 1er, comme 
on commence à en avoir l’habitude, malgré 
une petite baisse de 2,96 % de ses immatri‐
culations. Kia lui emboîte le pas en haus‐
sant ses ventes de 11,7 %. Et Toyota ferme 
la marche du trio de tête avec une hausse 
de 16,66 % de ses immatriculations. Et 
c’est le même trio qui prend aussi  la tête 
du marché des voitures particulières (VP). 
Plus loin, mais toujours pour les VP, on 
retrouve la Mahindra en 4ème place des 
meilleures ventes, Peugeot plus loin en 

7ème place, et Renault et Volkswagen (‐
58,89 % en vente) qui traînent respective‐
ment  à la 13ème et 14ème place. On 
remarquera également  que la Cherry de 
TAS n’est plus la chérie des acheteurs tuni‐
siens, puisque ses ventes des 9 premiers 
mois de cette année 2023 ont drastique‐
ment baissé de 61,93 %. Certes à la 11ème 
place des ventes, Fiat se défend et augmen‐
te ses immatriculations de plus de 20,5 % 
et reste, de surcroît, mieux positionnée que 
beaucoup d’autres marques présentes sur 
le marché. Sur la niche des voitures dites 
populaires, car compensées indirectement 
par l’Etat au niveau notamment de la taxe à 

la consommation, Kia n’est pas mal posi‐
tionnée, tout comme Toyota et Hyundai, 
bien que la Renault soit manifestement la 
moins chère. Pour les utilitaires et pour les 
9 premiers mois de 2023, la Peugeot n’est 
qu’à la 4ème position des meilleures ventes 
qui se sont améliorées qu’au seul mois de 
septembre, ni même la Citroën qui est chez 
le même concessionnaire en Tunisie et qui 
se retrouve à la 5ème place. Le haut du 
podium est en effet occupé par la fameuse 
D‐Max, qui a immatricule le max de véhi‐
cules utilitaires de la période, suivie de Fiat 
et de l’autre Peugeot.   

In African Manager 

TUNISIE   

Voici les 5 voitures les plus vendues  
SOUDAN 

LE MALI DÉVOILE 
SES FUTURS 

PROJETS 
ÉNERGÉTIQUES   

Bamako mise sur l’énergie verte 
pour devenir moins dépendant des 
fluctuations du prix des hydrocar‐
bures, a fait savoir auprès de Sput‐
nik Afrique Bintou Camara, ministre 
malienne de l’Énergie et de l’Eau. 
Dans ce sillage, le Mali a signé plu‐
sieurs accords avec Rosatom, dans 
le domaine énergétique avec Rosa‐
tom, agence énergétique russe. «Il y 
a déjà eu des signatures sur les 
mines et là on doit faire des signa‐
tures sur tout ce qui est barrages 
hydroélectriques, centrales élec‐
triques, énergie solaire, tout ce qui 
est énergie verte», a‐t‐elle précisé à 
Moscou, où elle est présente pour la 
Semaine russe de l’énergie.  De plus, 
le 13 octobre, Rosatom a annoncé 
avoir signé avec le Mali un mémo‐
randum d’entente sur l’utilisation 
de l’énergie nucléaire civile. Ce pays 
africain dépendant largement des 
livraisons de carburants a besoin de 
développer l’énergie renouvelable, 
préconise la ministre. «On voudrait 
changer pour aller vers l'énergie 
verte qui est sur les barrages hydro‐
électriques, l'énergie solaire, sur‐
tout parce que le Mali, c'est un pays 
très ensoleillé», a‐t‐elle expliqué.  

In  Sputnik Afrique

A fin septembre dernier, les 
véhicules et voitures neuves 
vendues sur le marché tunisien 
ont atteint 41.585, en hausse de 
1,98 % en glissement annuel. 

SÉNÉGAL  

Des sachets d’eau menacent l'environnement  
Les sachets vides transparents de la 
taille d'une poche traînent partout, sur‐
tout en ces mois où la température ne 
descend pas sous les 30 degrés. Sur la 
plage de Hann, ils se mêlent à une masse 
de déchets drainée par les eaux nauséa‐
bondes de canalisations défectueuses. 
Ils jonchent les abords des stades et le 
pied des chantiers. Personne n'y prête 
attention.  
«Il y en a beaucoup sur la plage, ça fait 
partie des déchets plastiques qu’on voit 
le plus», constate Pape Diop, respon‐
sable d’une association de protection de 
l’environnement. Pratiques, partout dis‐
ponibles dans les commerces ou auprès 
des vendeurs de rue, moins chers que 
les bouteilles, ils font partie du quoti‐
dien, même de l'importante corporation 
des pêcheurs.  
Avant, «pour boire, les pêcheurs emme‐
naient des bidons en mer. Maintenant 
ils utilisent les sachets d’eau, puis les 
jettent. Ces déchets finissent tous ici 
(sur la plage) car la mer les rejette», 
rapporte M. Diop. Ces sachets sont un 
produit de consommation courante 
dans un certain nombre d'autres pays 

d'Afrique, au Nigeria, en Côte d'Ivoire, 
au Burkina. Ils sont proscrits au Kenya 
ou au Rwanda, en vertu d'interdictions 
sur les plastiques à usage unique 
remontant à 2017 et 2019. Le Sénégal 
lui‐même a voté une loi analogue en 
2020. Elle est restée lettre morte en ce 
qui concerne les sachets d'eau. L'Ougan‐
da connaît une situation similaire.  
Conséquence: des quantités de sachets 
finissent dans la rue, végétant sur le 
béton dakarois ou disparaissant dans le 
sable omniprésent même en ville.  Plus 
de 250.000 tonnes de plastique sont 
jetées chaque année, près de 30.000 
seulement sont recyclées, disait un rap‐
port du ministère de l'Urbanisme en 
2022.  Différents interlocuteurs souli‐
gnent la nocivité de ces sachets, qui 
mettent 400 ans à se décomposer en 
microplastiques, selon le professeur 
Adams Tidjanis, environnementaliste.  
Non seulement ils polluent les eaux, 
mais ils obstruent les évacuations et 
contribuent aux inondations qui affli‐
gent chaque année les Dakarois. Il est 
commun qu'on les brûle, ce qui libère 
des dégagements toxiques. La loi adop‐

tée en 2020 complétait une législation 
de 2015 qui proscrivait la vente de sacs 
plastiques fins mais n'était guère appli‐
quée. 
Le nouveau texte visait les plastiques à 
usage unique et jetables, comme les 
pailles pour les boissons ou les embal‐
lages dans le commerce. Les autorités 
avaient presque immédiatement 
consenti des exceptions, dont les 
sachets d'eau ont fait partie. Le Sénégal 
était en plein Covid‐19, les restrictions 
affectaient durement la population, 
dont une grande part vit au jour le jour. 
Le gouvernement avait décidé d'assou‐
plir l'application. Khadidjatou Dramé, 
chargée des affaires juridiques au 
ministère de l’Environnement, recon‐
naît que «nos réalités socio‐écono‐
miques ne nous permettent pas d’aller 
vers leur interdiction totale». 
La fabrication, dans des unités artisa‐
nales ou industrielles, et la distribution 
font travailler des milliers de per‐
sonnes. Amadou Diallo, âgé d'une 
soixantaine d'années, a lancé la marque 
«Débèya» en 2017. Dans sa petite unité 
de la banlieue dakaroise, l'eau du robi‐

net transite par trois tubes bleus qui 
renferment du coton, du fil et du char‐
bon. Le liquide ainsi «filtré» et «purifié» 
à en croire M. Diallo abonde deux réser‐
voirs superposés de 1.000 litres chacun 
qui eux‐mêmes approvisionnent une 
machine d’emballage. 
L’appareil remplit les sachets, les scelle 
puis les dépose dans une bassine bleue. 
M. Diallo dit produire 300 à 400 packs 
par jour en période de chaleur. Toutes 
les marques sont censées disposer 
d’une autorisation délivrée par les auto‐
rités. Beaucoup d’unités de fabrication 
manquent aux règles d’hygiène, dit le 
lieutenant Mbaye Loum, responsable au 
Service national de l’hygiène.  
Le mètre cube d’eau du robinet coûte 
202 francs CFA. «Imaginez: ils filtrent 
cette eau du robinet, parfois même pas, 
la mettent en sachet et la revendent, 
c'est une manne pour eux», dit un res‐
ponsable de la société d’exploitation et 
de distribution de l’eau Sen’Eau sous 
couvert de l’anonymat. «On ne peut 
même pas compter» ceux qui opèrent 
clandestinement.   

In Africanews  

LIBYE   

La station de dessalement de Derna relancée, un  mois après les 
inondations  

Derna se reconstruit peu à peu après le 
passage, le 10 septembre 2023, de la 
tempête Daniel qui a causé de nom‐
breux dégâts humains et matériels. 
Mardi dernier, l’Arabian Gulf Oil Compa‐
ny (Agoco) a annoncé la remise en ser‐
vice de la station de dessalement de 
l’eau de cette ville du nord‐est de la 
Libye. Un soulagement pour les 320 000 
personnes qui dépendent de l’usine 
pour leur approvisionnement en eau. 
Après environ un mois de travaux de 
reconstruction, la station de dessale‐

ment de l’eau de mer de Derna, en Lybie, 
est remise en service. L’usine a été 
relancée par la compagnie pétrolière 
Arabian Gulf Oil Company (Agoco) le 10 
octobre dernier, 30 jours après le passa‐
ge de la tempête Daniel dans cette ville 
située sur la côte méditerranéenne du 
pays. 
L’installation a été remise en état par 
Zueitina Oil Company, une société 
pétrolière et gazière basée dans la capi‐
tale Tripoli. La station de dessalement 
de l’eau de mer relancée affiche une 

capacité journalière de 40 000 m3. L’eau 
issue de l’installation dessert quelque 
320 000 personnes, qui ont été expo‐
sées pendant plusieurs semaines à des 
risques accrus de diarrhée et de choléra, 
de déshydratation et de malnutrition, 
en particulier les enfants. Par ailleurs, 
les cas d’empoisonnement par l’eau 
impropre sont passés de 55 enfants en 
mi‐septembre à 150 avant la remise en 
service de la station de dessalement de 
l’eau de mer de Derna, obligeant le 
Centre national de contrôle des mala‐

dies à déclarer l’état d’urgence pour une 
année entière dans les régions de l’est 
de la Libye touchées par les inonda‐
tions. À Denra, deux barrages situés sur 
la rivière côtière Wadi Derna ont égale‐
ment cédé sous le poids des eaux dans la 
nuit du 10 au 11 septembre dernier. La 
retenue d’eau supérieure disposait 
d’une capacité de stockage de 1,5 mil‐
lion de m3, tandis que l’ouvrage infé‐
rieur pouvait contenir 22,5 millions de 
m3 d’eau.   

In Afrik 21  
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FOOTBALL:  

Une confrontation  chaude 
avec l’Egypte en guise de test  

 
Le match contre le 
Vice champion 
d’Afrique tient les 
supporters des verts 
en haleine. 
 

L'
équipe nationale de 
football, affrontera 
lundi son homologue 

égyptienne, en match ami‐
cal prévu au stade Hazaa‐
Bin‐Zayed d'Al‐Aïn (17h00, 
algériennes), dans ce qui 
sera un véritable test révé‐
lateur pour les "Verts" à un 
mois du début des qualifica‐
tions du Mondial 2026. 
Auteurs d'une victoire 
convaincante jeudi face au 
Cap Vert (5‐1) au stade Cha‐
hid‐Hamlaoui de Constanti‐
ne, les "Verts" seront cette 
fois‐ci face à un adversaire 
d'un autre calibre, puisque 
les "Pharaons" ne sont 
autres que les vice‐cham‐
pions d'Afrique, même si 
leur rendement en qualifi‐
cations de la CAN 2023 est 
contesté par les observa‐
teurs égyptiens. "C'est une 
équipe qui figure dans le 
top 10 africain. C'est une 
belle affiche et un derby de 
qualité, surtout qu'ils (les 
Egyptiens, ndlr) évolueront 
avec l'ensemble de leur 
effectif qui est très riche 
avec des qualités indivi‐
duelles non négligeables. Ce 
sera un match compliqué", a 
affirmé le sélectionneur 
national Djamel Belmadi. 
Après avoir aligné une équi‐
pe remaniée face aux Cap‐
verdiens, le coach national 
va certainement présenter 
son équipe type face aux 
Egyptiens, difficiles vain‐
queurs jeudi en amical face 
à la Zambie (1‐0) à Abu 
Dhabi, grâce à une réalisa‐
tion dans le temps addition‐
nel signé Hamdi Fathi 

(90e+4). L'objectif de ce 
match de prestige est de 
frapper un bon coup, avant 
d'observer un arrêt de 
quatre semaines et d'abor‐
der après les deux pre‐
mières journées des qualifi‐
cations de la Coupe du 
monde 2026, avec d'abord 
la réception de la Somalie 
avant de se rendre à Mapu‐
to pour défier le Mozam‐
bique. Belmadi livrera un 
duel tactique au sélection‐
neur portugais de l'Egypte 
Rui Vitoria, arrivé sur le 
banc des "Pharaons" en 
juillet 2022, et qui a dirigé 
les coéquipiers du capitaine 
Mohamed Salah à dix 
reprises, avec un bilan de 
neuf victoires et une défai‐
te, concédée le 12 sep‐
tembre dernier en amical à 

domicile face à la Tunisie 
(1‐3). "Nous allons affron‐
ter une grosse équipe, l'une 
des meilleures en Afrique. 
Ce match va beaucoup nous 
servir.  C'est important de 
défier ce genre d'adver‐
saires, ce qui va nous per‐
mettre de jauger au mieux 
nos qualités en vue de la 
prochaine CAN‐2023 
(reportée à 2024) en Côte 
d'Ivoire", a souligné le 
coach égyptien, qui a béné‐
ficié du retour de deux tau‐
liers : le milieu de terrain 
Mohamed El‐Neny (Arse‐
nal/ Angleterre) et l'atta‐
quant Mahmoud Trezeguet 
(Trabzonspor/ Turquie). 
Sur le plan de l'effectif, 
l'équipe algérienne sera 
privée des services du laté‐
ral gauche Rayan Aït‐Nouri 

(Wolverhampton/ Angle‐
terre), remplacé par le 
novice Yasser Larouci 
(Sheffield United/ Angleter‐
re), ce dernier devrait 
signer ses grands débuts 
lors de cette rencontre. Les 
deux équipes ne se sont 
plus affrontées depuis la 
demi‐finale de la CAN‐2010 
en Angola, largement rem‐
portée par l'Egypte sur le 
score de 4 à 0 au stade de 
Benguela. Au total, l'Algérie 
avait défié l'Egypte à 27 
reprises, entre rendez‐vous 
officiel et amical. L'Egypte 
mène le bal avec 10 vic‐
toires contre 7 pour l'Algé‐
rie, alors que 10 matchs se 
sont soldés par un score nul. 
Il s'agit du huitième match 
amical de l'histoire entre les 
deux nations. R.S

FOOT 

ORGANISATION  
DU 1ER STAGE 
POUR  
LA LICENCE "CAF  
PRO" EN 
DÉCEMBRE 
Un premier 
stage pour la 
licence "CAF 
Pro" sera pro‐
grammé le mois 
de décembre 
prochain, soit 
avant la fin de 
l'année 2023, a 
annoncé samedi 
la Fédération 
algérienne de 
football (FAF). 
"Après une 
longue attente 
et de rudes 
négociations, le 
président de la 
FAF Walid Sadi a 
réussi à décro‐
cher, auprès de 
Raul Chipenda, 
le Directeur du 
Développement 
de la CAF, un 
premier stage 
pour cette licen‐
ce dont le pre‐
mier module 
sera programmé 
le mois de 
décembre, soit 
avant la fin de 
l’année 2023",a 
indiqué la FAF 
dans un commu‐
niqué publié sur 
son site officiel. 
Dans un premier 
temps, ils seront 
25 entraîneurs 
qui seront 
concernés pour 
l'obtention du 
badge d’entraî‐
neur le plus 
élevé de la CAF 
et dont l’équiva‐
lence est recon‐
nue à l’échelle 
mondiale, préci‐

se la FAF. Pour 
rappel, la Licen‐
ce CAF Pro est 
réservée aux 
entraîneurs qui 
activent déjà à 
un niveau pro‐
fessionnel, 
détenteurs déjà 
de la Licence 
CAF A ou d’un 
diplôme équiva‐
lent, et surtout 
performants sur 
le terrain. 
D'autre part, le 
président de la 
FAF a profité de 
sa présence en 
Côte d'Ivoire, 
pour la cérémo‐
nie de tirage au 
sort de la CAN‐ 
Côte d’Ivoire 
2023,  pour ren‐
contrer plu‐
sieurs respon‐
sables de la 
Confédération 
africaine de 
football, à leur 
tête le président, 
Patrice Motsepe, 
selon la même 
source. Parmi 
les dossiers 
abordés, celui de 
la formation 
pour l'obtention 
de la Licence 
CAF Pro, récem‐
ment lancée par 
le Développe‐
ment de la CAF, 
et considérée 
comme la quali‐
fication la plus 
élevée dans les 
structures de 
formation des 
entraîneurs.

CR BELOUIZDAD :  

Le Brésilien Paqueta  
de retour 

Le technicien brésilien 
Marcos Paqueta est 
devenu le nouvel entraî‐
neur du CR Belouizdad, 
en remplacement du 
Belge Sven Vanden‐
broeck, dont le contrat a 
été résilié à l’amiable, a 
annoncé le club pension‐
naire de Ligue 1 Mobilis 
de football dimanche 
soir dans un communi‐
qué.  « Paqueta a officia‐
lisé son engagement 
avec le CRB, après 
l’aboutissement des 
négociations entamées 
depuis le 10 septembre 
dernier, en remplace‐
ment de Vandenbroeck, 
dont le contrat a été rési‐
lié en raison de diver‐

gences de points de vue 
», a indiqué le Chabab 
sur sa page officielle 
Facebook. Engagé en 
juillet dernier en rem‐
placement du Tunisien 
Nabil Kouki, Vanden‐
broeck n’a pas fait long 
feu, après la décision de 
la direction de se sépa‐
rer de ses services, au 
lendemain de la surpre‐
nante défaite concédée 
le samedi 7 octobre à 
domicile face à l’USM 
Khenchela (2‐3), pour le 
compte de la 4e journée 
du championnat. Il s’agit 
d’un retour aux sources 
pour Paqueta (65 ans) 
qui avait déjà dirigé le 
club algérois lors de la 

saison 2021‐2022, avec 
à la clé un titre de cham‐
pion, alors qu’en Ligue 
des champions 
d’Afrique, l’équipe avait 
été éliminée sous sa 
coupe en quarts de fina‐
le.« Le nouvel entraîneur 
de l’équipe ralliera Alger 
dans les prochains jours, 
après avoir accompli les 
formalités juridiques et 
administratives d’usage 
», conclut le communi‐
qué.   
Le CRB reste sur une 
victoire décrochée ven‐
dredi en déplacement 
face au promu l’US Souf 
(3‐0), en match comp‐
tant pour la mise à jour 
de la 1ere journée. 

MARATHON INTERNATIONAL 
MEDGHASSEN:  

PLUS DE 1.000 
PARTICIPANTS 
À LA 13E ÉDITION 
BATNA ‐ Pas moins de 1.025 coureuses et 
coureurs dont plusieurs étudiants de pays 
africains résidant en Algérie ont pris part 
samedi à Batna à la 13ème édition du 
marathon international Medghassen. Le 
coup d’envoi de la course a été donné 
devant le complexe sportif 1er novembre 
1954 de la ville de Batna par le wali 
Mohamed Benmalek qui a affirmé le sou‐
tien des autorités locales pour ces mani‐
festations et leurs efforts pour réhabiliter 
le mausolée royale numide Medghassen 
qui se trouve dans la commune de Bou‐
mia. Ce marathon revêt une dimension 
culturelle et touristique en promouvant 
ce monument archéologique en tant que 
destination touristique et vestige plu‐
sieurs fois millénaire à préserver, a souli‐
gné de son côté, Azzedine Guerfi prési‐
dent de l’association les Amis du Med‐

ghassen organisatrice du marathon en 
coordination avec la ligue de wilaya d’ath‐
létisme. Evoquant les efforts faits ces der‐
nières années pour stopper la dégrada‐
tion de ce tombeau, Guerfi a estimé que 
l’objectif derrière tout cela est le classe‐
ment de ce vestige parmi le patrimoine 
mondial de l’UNESCO.Le marathon s’est 
déroulé dans d’excellentes conditions 
d'organisation et a été marqué par une 
concurrence serrée notamment dans la 
course des 13 km qui a connu la partici‐
pation de 600 athlètes, a souligné Hakim 
Ghouil, directeur de l’organisation et de la 
compétition de la ligue d’athlétisme. Cette 
joute sportive comprend trois épreuves, 
la course des 13 km, le relais 21,1 km x 2 
et le marathon de 42,195 km. 
Résultats techniques : 
Marathon/messieurs :1‐ Abdelbasset 
Hamel (El Tarf) 
Marathon/dames :.1‐ Houria Messaoudi 
(Batna) 
Relais marathon/messieurs : 1‐ Mohamed 
Adli et Mohamed Lembarkia (Khenchela) 
Course 13 km : 1‐Mohamed Benkerama 
(Batna).  

APS
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C
e livre, énigmatique et profond, 
explore un aspect peu exploré de la 
littérature, celui de l'escalier, un 

lieu mystérieux et souvent sous‐estimé. 
Dans cet article, nous allons plonger 
dans les profondeurs de cet ouvrage 
pour découvrir comment l'escalier peut 
être bien plus qu'un simple élément 
architectural, mais un vecteur de trans‐
formation et de connaissance. Dans l'uni‐
vers de la fiction réaliste, les escaliers 
sont souvent négligés. Ils sont rarement 
au cœur de l'intrigue et sont générale‐
ment réduits à des mentions discrètes ou 
à des descriptions sommaires. Cepen‐
dant, "L'esprit de l'escalier ou les degrés 
du savoir" nous invite à porter un regard 
nouveau sur ces éléments architecturaux 
en les considérant comme des lieux de 
transformation et d'acquisition de 
connaissances. L'auteur de ce livre nous 
révèle que les escaliers, en tant que sym‐
boles de transition d'un niveau à un 
autre, ont le pouvoir de guider simulta‐
nément notre état d'esprit d'une phase à 
une autre. Ils sont le théâtre de muta‐
tions intérieures qui peuvent être 
influencées par la solitude qui y règne, 
ou par les rencontres particulières qui 
s'y déroulent. L'escalier devient ainsi un 
lieu propice à une forme unique de 
cognition, une source de compréhension 
inattendue, où la direction du mouve‐
ment (vers le haut ou vers le bas) joue un 
rôle prépondérant. L'auteur de L'esprit 
de l'escalier ou les degrés du savoir 
explore principalement le roman fran‐
çais du XIXe siècle pour illustrer ces 
idées. Le livre examine un échantillon 

important de romans de cette époque, 
offrant un regard neuf sur la littérature 
du XIXe siècle. L'escalier, dans ces 
romans, devient un espace où l'esprit 
des personnages évolue et se transfor‐
me. Ces aventures de l'esprit dans l'esca‐
lier ajoutent une nouvelle dimension à 
notre compréhension de la littérature du 
XIXe siècle, souvent associée au 
triomphe du moi. Les escaliers permet‐
tent d'affiner notre compréhension de 
cette littérature, mais aussi de découvrir 
les évolutions de la fiction romanesque 
et même de l'histoire elle‐même. L'esprit 
de l'escalier ou les degrés du savoir est 
un essai captivant qui nous pousse à voir 
au‐delà de la surface des mots. Il nous 
montre comment un élément architectu‐

ral en apparence anodin peut devenir un 
élément central pour comprendre la psy‐
chologie des personnages, le développe‐
ment de l'intrigue, voire l'évolution de la 
société. Cet essai est une exploration de 

la profondeur des romans du XIXe siècle 
et de la manière dont les auteurs ont uti‐
lisé les escaliers comme un moyen subtil 
de nous montrer les transformations de 
l'esprit humain. Il est une invitation à 
redécouvrir la littérature sous un nouvel 
angle. L'esprit de l'escalier ou les degrés 
du savoir est un livre qui élargira votre 
perspective sur la littérature du XIXe 
siècle. Il vous guidera à travers les esca‐
liers des romans français, vous montrant 
comment ces éléments architecturaux 
cachent des trésors de sens et de symbo‐
lisme. Si vous êtes passionné par la litté‐
rature, l'architecture ou la philosophie, 
ce livre vous offre une opportunité 
unique d'explorer des idées fascinantes. 
Allez‐y maintenant sur The Great Libra‐
ry pour découvrir davantage d'œuvres 
littéraires qui repoussent les frontières 
de la pensée et de la créativité. N'oubliez 
pas de plonger dans les profondeurs de 
L'esprit de l'escalier ou les degrés du 
savoir pour découvrir les secrets que 
renferment les escaliers de la littérature. 
Bonne lecture ! I.Med/agence

CULTURE

GUELMA:  

10e Forum 
international 

Kateb Yacine, le 27 
octobre 

La 10ème édition du Forum internatio‐
nal sur la vie et l'œuvre de Kateb Yacine 
se tiendra du 27 au 30 octobre au  
Centre culturel islamique Boulouh‐Mou‐
barek de Guelma, selon le président du 
comité d’organisation de cette manifes‐
tation, Ali Abassi. Abassi, également pré‐
sident de l’Association pour la promo‐
tion du tourisme et de l’animation cultu‐
relle de la wilaya de Guelma, initiatrice 
de cet événement annuel, a indiqué que 
la 10ème édition du Forum, organisée 
sous le slogan «La rencontre», verra la 
participation, aux côtés d’universitaires 
et d’académiciens algériens, de spécia‐
listes étrangers venus d’universités 
d’Italie, de France, de Tunisie et du 

Sénégal. La même source a souligné 

que ce Forum international, organisé en 
partenariat avec la Coordination inter‐
nationale des recherches et études bra‐
chylogiques (CIREB‐Paris), coïncide 
avec le 34e anniversaire de la mort de 
Kateb Yacine, le 28 octobre 1989. Outre 
les conférences programmées autour du 
thème de l’édition, l’événement donnera 

lieu à des représentations théâtrales 
adaptées d’œuvres de Kateb Yacine, à un 
tournoi de football des moins de 16 ans, 
ainsi qu’à une vente‐dédicace du dernier 
dictionnaire international sur la brachy‐
logie, a‐t‐on également fait savoir. Pour 
rappel, l’écrivain Kateb Yacine, né le 6 
août 1929 dans l'actuelle commune de 

Zigoud‐Youcef  à Constantine, a écrit 
des romans, des pièces de théâtre, des 
poésies et des essais. Egalement journa‐
liste, il jouissait d’une notoriété arabe et 
internationale grâce, surtout, à son 
œuvre la plus marquante, Nedjma, tra‐
duite en plusieurs langues. Kateb Yacine 
a fréquenté l’école coranique de la mos‐
quée de Constantine avant de rejoindre 
l’école française à Sétif, plus précisément 
au collège Eugène‐Abertini (devenu 
lycée Mohamed‐Kerouani) où il poursui‐
vit ses études jusqu’au 8 mai 1945, point 
de départ d’horribles massacres qui 
firent 45.000 victimes parmi les popula‐
tions algériennes désarmées. Agé, alors, 
d’à peine 16 ans, Kateb Yacine fut arrêté 
sans ménagement et emprisonné. Cela 
lui fera dire, plus tard : «je suis né quand 
j’avais seize ans, le 8 mai 1945». Il 
émigre en France en 1947, à Paris plus 
exactement, où il s’installe. Il fait la ren‐
contre d’un groupe de militants algé‐
riens avec lesquels il participe à l’activa‐
tion des cercles intellectuels et litté‐
raires. En 1970, il décide de rentrer en 
Algérie pour s’installer dans la ville de 
Sidi Bel‐Abbès.  

Aps 

M’SILA 

Vernissage d’une exposition 
du peintre orientaliste belge 

Edouard Verschaffelt 
Une exposition de toiles du peintre 
orientaliste belge Edouard Verschaffelt 
(1874‐1955) a été inaugurée dimanche 
au Musée public national Nasreddine‐
Dinet de Bou‐Saâda, dans la wilaya de 
M’sila. 
L’exposition, inaugurée en présence de 
l’ambassadeur de Belgique à Alger, 
Alain Leroy, organisée dans le cadre 
d’une coordination entre le Musée 
public national Nasreddine‐Dinet et 
l’Ambassade du Royaume de Belgique 
en Algérie, se poursuivra jusqu’au 19 
octobre 2023. 
Dans une allocution prononcée à cette 
occasion, la directrice du musée, Leila 
Bouazza, a souligné que cette exposi‐
tion s’inscrit dans le cadre de la célé‐
bration du 60ème anniversaire de l’éta‐
blissement des relations bilatérales 
entre l’Algérie et la Belgique. 
L’exposition comprend vingt (20) 
œuvres du peintre Edouard Verschaf‐
felt, arrivé en Algérie en 1919 pour ne 
plus quitter le pays jusqu’à sa mort en 
1955, dans la ville de Bou‐Saâda. 
Mme Bouazza a rappelé que ce peintre 
orientaliste, «étroitement lié à Bou 
Saâda», n’est «jamais tombé dans le 
piège du simple orientalisme, tel que 

beaucoup de gens le conçoivent, tant il 

était émerveillé par le soleil et la splen‐
deur de la région, mais aussi marqué 
par la misère qui régnait dans l’Algérie 
occupée durant la première moitié du 
XXè siècle». 
Célébrer cet artiste peintre est aussi 
une «reconnaissance de la touche artis‐
tique qu’il a léguée «, a ajouté la direc‐
trice du musée, soulignant qu’en marge 
de l’exposition, des ateliers seront 
organisés, au cours desquels trois 
artistes‐plasticiens professionnels de 
Bou‐Saâ reproduiront des peintures de 
Verschaffelt. 
Pour sa part, l’ambassadeur de Bel‐
gique en Algérie a souligné que la pein‐
ture «offre une merveilleuse fenêtre 
sur le monde», et que de telles activités  
«confirment l’importance des liens qui 
unissent les peuples algérien et belge «. 
Il a exprimé, dans ce contexte, son 
«espoir» de voir cette initiative «contri‐
buer à nourrir et à renforcer les rela‐
tions entre les deux pays «. 
A signaler que la manifestation a attiré, 
dans sa première journée, une affluen‐
ce remarquable d’artistes et d’ama‐
teurs d’art de la région, avide de décou‐
vrir (ou redécouvrir) les peintures 
d’Edouard Verschaffelt 

Aps 

Bienvenue sur The Great Library, une destination culte 
pour explorer des œuvres littéraires uniques et intrigantes. 

Aujourd'hui, on présentera un ouvrage fascinant intitulé 
L'esprit de l'escalier ou les degrés du savoir. 

«THE GREAT LIBRARY»  

L'ESCALIER 
DE LA CONNAISSANCE, 

PLONGÉE AU CŒUR DES 
MOTS ET DES ÉMOTIONS
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 
WILAYA DE BEJAIA 

DIRECTION DE LA SANTE ET DE LA POPULATION 
NIF: 099006019001536 

 
AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N°35/2023 

AVEC EXIGENCE DE CAPACITES MINIMALES 
 

La Direction de la santé et de la population de la wilaya de BEJAIA, lance un Avis d'Appel d'Offres National Ouvert avec exigence de capa‐
cités minimales, portant  
PROJET «Acquisition d'équipements médicaux de plateaux techniques (rx, Labo et dentaire) au profit des EPSP (Tazmalt, El 
kseur, Bejaia, Adekar, Seddouk, Sidi Aich, Aokas et Kherrata) Wilaya de Bejaia.» Répartis en 03 Lots distincts susceptibles d'être 
attribués séparément : 
‑ LOT N'01 : F/P IMAGERIE MEDICALE. 
‑ LOT N'02 : F/P EQUIPEMENTS DE LABORATOIRE. 
‑ LOT N'03 : F/P EQUIPEMENTS DENTAIRES. 
Conformément à l'article 44 alinéa 02 du décret présidentiel N°15‐247 du 16/09/2015, portant réglementation des marchés publics et 
des délégations de service public Conformément à l'article 63 de la Loi n° 23‐12 du 05 août 2023 fixant les règles générales relatives 
aux marchés publics.  
Sont admis à concourir à l'appel d'offre lancé pour l'acquisition des équipements médicaux objet du présent cahier des charges: 
• l'activité du registre du commerce est conforme à l'objet du cahier des charges. 
• les fabricants, les importateurs, les grossistes et les détaillants disposants d'un Agrément délivré par le Ministère de l'Indus‑
trie Pharmaceutique. 
• Ayant présenté une (01) attestation de bonne exécution (Équipements médicaux) durant les Huit (08) derniers années et de l'an‑
née en cours délivrées par les services contractants publics 
•Ayant une moyenne de chiffre d'affaire de 5.000.000,00 DA et plus aux trois derniers bilans financiers Pour le cas des détaillants, il est 
demandé de joindre un certificat C20 justifiant les chiffres d'affaires réalisés. 
NB : l'offre n'ayant pas répondu à une condition énumérée ci‑dessus sera éliminée. 
‐ Les entreprises intéressées par ce présent Avis, peuvent se présenter auprès du bureau des investissements et des marchés de la Direc‐
tion de la Santé et de la Population de la Wilaya de BEJAIA, sise à Cité SMINA ‐ wilaya de BEJAIA, pour le retrait des cahiers des charges. 
A.  DOSSIER DE CANDIDATURE : 
1) Déclaration de candidature renseignée, datée, signée, et cachetée par le soumissionnaire; 
2) Déclaration de probité renseignée, datée signée, et cachetée par le soumissionnaire), 
3) Les documents relatifs au pouvoir habilitant les personnes à engager l'entreprise (délégation de pouvoir de signature); 
4) Statut de la société, 
5) Attestation de dépôt des comptes sociaux délivrée par les services du centre national du registre de commerce CNRC. 
*  Tout document permettant d'évaluer les capacités des soumissionnaires : 
a)‐ Capacités Professionnelles : 
‐Copie du registre de commerce authentifié par le CNRC, conforme à l'objet du cahier des charges; 
‐Agrément actualisé délivré par le Ministère de l'Industrie Pharmaceutique. 
b)‐ Capacités Financières : 
‐Copie des bilans financiers des trois dernières années certifiés par l'administration des impôts; pour le cas des détaillants, il est deman‐
dé de joindre dans le dossier de candidature, un certificat C20 justifiant les chiffres d'affaires réalisés 
‐Références Bancaires (RIB + Attestation de solvabilité bancaire). 
c)‑ Capacités Techniques : 
‐Moyens Humains : Copie de diplôme des employés déclarés, accompagnés de l'attestation d'affiliation individuelle (CNAS) 
‐Attestation de mise à jour CNAS et CASNOS 
‐Références Professionnelles : Copies d'une (01) attestation de bonne exécution (de même nature ou similaire) durant les huit (08) der‐
niers années et de l'année en cours délivrées par les services contractants publics 
B. OFFRE TECHNIQUE : 
1) Déclaration à souscrire renseignée, signée, cachetée (modèle ci‐joint) 
2) Une documentation technique (Support papier) : La fiche de renseignements et description techniques de l'équipement(s) proposé(s) et 
de ses accessoires dûment signée par le gérant (le prospectus ne remplace pas la fiche technique), les prospectus, catalogues originaux et 
manuels d'utilisation rédigés en français; 
3) Cahier des charges daté, cacheté et signé par le soumissionnaire et doit porté la mention manuscrite «lu et accepté» 
4) Un mémoire technique comportant 
‐ Un engagement de délai de livraison 
‐ Un engagement de délai de garantie. 
‐ Un engagement de service après vente et de la disponibilité de la pièce de rechange 
‐ Un engagement de délai d'intervention 
‐ Un engagement d'installation et de mise en service des équipements objet du cahier des charges. 
‐ Un engagement garantissant la formation du personnel utilisateur et de maintenance pour un effectif de 3 à 5 (Médecin chef, sur‐
veillant médical, responsable de la maintenance et autre) (voir l'article 12 de l'offre financière); 
C. OFFRE FINANCIERE : 
1. La lettre de soumission dûment renseignée, datée, signée et cacheté par le soumissionnaire; 
2. Le Bordereau des prix unitaires dûment renseigné, signé, daté et cacheté par le soumissionnaire; 
3. Le devis estimatif et quantitatif renseigné, cacheté, signés et, Complété en chiffres et en lettres. 
Les offres constituées d'un Dossier de Candidature, d'une Offre Technique et d'une Offre Financière, sont insérées dans des enve‐
loppes séparées et cachetées, accompagnées des pièces citées dans le cahier des charges selon le cas; Article N°07 de l'offre technique 
et doivent être obligatoirement mises dans une autre enveloppe principale anonyme ne comportant aucune inscription extérieure autre 
que la mention suivante : 

«À n'ouvrir que par la commission d'ouverture des plis et d'évaluation des offres» 
Appel d'Offres National Ouvert avec exigences de capacités minimales N°35 /2023 

«Acquisition d'équipements médicaux de plateaux techniques (rx, Labo et dentaire) au profit des EPSP (Tazmalt, El kseur, 
Bejaia, Adekar, Seddouk, Sidi Aich, Aokas et Kherrata) Wilaya de Bejaia.» Lot N° ........ :....................................... 

La durée de préparation des offres est fixée à Quinze (15) Jours à compter de la date de la première parution du présent avis dans le bulletin 
officiel des marchés de l'opérateur public (BOMOP) et/ou dans les quotidiens nationaux. 
La date et l'heure limite de dépôt des offres est fixée au dernier jour de la durée de préparation des offres au plus tard 
à 12Heures 00 Mn et devront être déposées auprès de la Direction de la Santé et de la Population de la Wilaya de BEJAIA (Bureau des inves‐
tissements et des marchés), sise à Cité SMINA ‐ wilaya de BEJAIA. 
Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la durée de préparation des offres est prorogée jusqu'au jour ouvrable suivant. 
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période équivalente à la durée de préparation des offres augmentée de 
Trois (03) Mois.  
L'ouverture des plis s'effectuera en séance publique le dernier jour correspondant à la date limite de dépôt des offres à 13Heures 00 Mn. 
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S
elon H&M, les vols dans ses magasins 
n'ont jamais atteint un tel niveau sur 
plusieurs de ses marchés. Les vols de 

nécessité de produits alimentaires sont 
aussi en hausse, poussant les supermar‐
chés à placer des antivols sur la nourriture. 
Au Royaume‐Uni, des rayons entiers sont 
dévalisés par des bandes organisées qui 
revendent la marchandise en ligne.  Les 
clients du géant suédois de l'habillement 
H&M ne sont pas les seuls à passer des 
articles sous le manteau. Dans les super‐
marchés aussi, ou encore dans les pharma‐
cies, plusieurs chaînes signalent une nette 
hausse des vols à l'étalage, y compris de 
denrées alimentaires et de produits de pre‐
mière nécessité qui ont vu leur prix bondir 
avec l'inflation. En France, ils ont par 
exemple augmenté de 9,6% en septembre 
2023 par rapport à septembre 2022, une 
addition trop salée pour certains ménages 
français et qui n'a «jamais été aussi élevée 
en France depuis 60 ans»,  a affirmé mer‐
credi dans l'émission Tout un monde de la 
RTS l'économiste et professeure à l’Univer‐
sité de Lille Florence Jany‐Catrice.  Si nous 
ne voulez pas vous endetter, avez déjà 
appliqué les stratégies low cost et suppri‐
mé le superflu, que vous reste‐t‐il d'autre 
qu'une stratégie de survie? «Quand on est 
un ménage pauvre et qu'on dépense un 
cinquième de son budget en produits ali‐
mentaires, ça dégrade vraiment sa capacité 
d'agir. Je comprends qu'il puisse y avoir de 
la panique. Si nous ne voulez pas vous 
endetter, si vous avez déjà été dans les 
stratégies low cost et si vous avez déjà sup‐
primé le superflu, que vous reste‐t‐il 
d'autre qu'une stratégie de survie?», s'in‐
terroge l'économiste.  Pour Florence Jany‐
Catrice, cette stratégie de survie passe 
entre autres par la pratique du vol à l’éta‐
lage. Du côté suisse, le SonntagsBlick rele‐
vait ce printemps une augmentation de 
20% des vols dans les magasins en compa‐
raison annuelle. En France, en un an, ils ont 
augmenté de 14%.  Le contexte inflation‐
niste actuel explique le recours à cette 
solution de dernier recours, et l'apparition 

d'antivols sur la nourriture dans certains 
supermarchés est un révélateur de la haus‐
se des comportements frauduleux, note la 
spécialiste, qui constate que certains pro‐
duits alimentaires «deviennent presque 
des produits de luxe». Pour un nombre 
croissant de personnes, il est en effet diffi‐
cile, désormais, de se payer certains ali‐
ments frais. La viande et le poisson sont 
ainsi parmi les aliments les plus volés, 
selon la chaîne de magasins Intermarché. 
Un autre type de vols s’intensifie au Royau‐
me Uni: le vol organisé. Le pays connaît 
l'une des inflations les plus élevées en 
Europe occidentale. Tous les secteurs sont 
touchés, y compris l’alimentation, avec 
+13,6% en août. Face à l’augmentation 
généralisée des prix, la revente de produits 
alimentaires volés s’est considérablement 
développée, ce qui laisse les petits com‐
merçants dans une grande détresse. 
«Depuis 2021 et les premières consé‐
quences de la pandémie, le vol à l'étalage 
n'a fait qu'augmenter, et il atteint aujour‐
d'hui son taux le plus haut», témoigne 
Chris Noice, responsable de la communica‐
tion au sein de l'Association britannique 
des magasins de proximité ACS.  «Il devient 
courant que les voleurs disent aux com‐
merçants qu'ils reviendront le lendemain. 
Et les commerçants en on marre de la réac‐
tion insuffisante de la police. Ils ont arrêté 
de déposer plainte et disent que le vol à 
l'étalage fait désormais partie de leur tra‐
vail...», déplore Chris Noice. Plusieurs 
vidéos de ces vols organisés tournent sur 
internet. On y voit des groupes de per‐
sonnes au visage dissimulé entrer dans les 
magasins et remplir des sacs de produits 
alimentaires, le tout en un temps record. 
«Les gens entrent et volent les articles de 
valeur comme le fromage et le café. Ils les 

revendent ensuite sur les réseaux sociaux 
ou sur d'autres plateformes de revente en 
ligne. Ça devient un marché important, 
surtout avec l'évolution du coût de la vie au 
Royaume‐Uni», explique‐t‐il encore.  
L’ACS a sorti cet été une liste de recom‐
mandations à l’attention du gouvernement 
britannique. Parmi elles, la généralisation 
de listes sur lesquelles figurent le profil des 
voleurs à l’étalage les plus recherchés, 
mais aussi l'introduction d'une circonstan‐
ce aggravante pour les agressions com‐
mises à l'encontre du personnel.  Mais en 
attendant que certaines mesures voient le 
jour, certaines enseignes prennent les 
devants. La chaîne britannique John Lewis, 
par exemple, offre des cafés aux policiers 
en service. Une façon de repousser les 
voleurs grâce à la présence de voitures de 
police. De l’autre côté de l’Atlantique, les 
mesures pour contrer le vol organisé vont 
plus loin. Le géant Target a annoncé fermer 
neuf magasins à travers le pays à cause de 
l’augmentation des vols organisés. 
D’autres supermarchés vont même jusqu'à 
verrouiller des rayons entiers: ainsi, dans 
certains magasins de l’enseigne Walgreens, 
le café, les produits congelés ou encore la 
pâte dentifrice ne sont plus en libre accès. 
Ils sont stockés derrière des vitres fermées 
à clé, et les clients doivent sonner pour 
appeler des vendeurs et leur désigner le 
produit qu'ils souhaitent. Mais ces mesures 
sont coûteuses et tous les magasins ne peu‐
vent pas se le permettre. Les épiceries de 
quartier ou petits commerces de proximité 
ne peuvent pas investir dans de gros dis‐
positifs. Dans certains cas, des employés 
qui essayaient d'arrêter des voleurs se sont 
fait agresser. Souvent, ce sont les employés 
eux‐mêmes qui doivent intervenir, à leurs 
risques et périls.  In RTS   

DÉCÈS DE LA JOURNALISTE LIBANAISE GISÈLE KHOURY  

Une voix singulière devenue plurielle de la presse libanaise, s’est éteinte   
La journaliste libanaise Gisèle Khoury, 
présidente de la Fondation Samir Kassir 
pour la liberté des médias et de la cultu‐
re, est décédée à l'âge de 62 ans des 
suites d'un cancer, a annoncé dimanche 
matin la fondation sur le réseau X. «C'est 
avec le cœur lourd que la fondation 
Samir Kassir annonce à ses amis et aux 
amoureux de la liberté, que sa fondatrice 
et présidente, la journaliste Gisèle Khou‐
ry, est décédée après avoir mené une vie 

jalonnée de luttes, d'engagements et 

de réalisations», a écrit SKEyes. Gisèle 
Khoury était une journaliste engagée 
depuis des années dans les batailles pour 
la liberté de la presse, au Liban mais 
aussi plus largement dans la région. Elle 
était également la veuve de Samir Kassir, 
journaliste et intellectuel libanais assas‐
siné en juin 2005 dans un attentat à la 
bombe.   
«Gisèle Khoury était une personne 
exceptionnelle qui a pu surmonter 
toutes les tragédies, et elle en a connues 

dans sa vie, afin de construire des projets 
pour les autres, pour défendre la liber‐
té», a réagi Ayman Mehanna, directeur 
exécutif de SKeyes, contacté par L’Orient‐
Le Jour. 
«Elle a construit une fondation qui est 
devenue une référence internationale 
sur les questions de défense des liber‐
tés», a‐t‐il ajouté. «La suite sera difficile, 
mais Gisèle voulait toujours aller de 
l’avant, donc c'est ce que nous allons 
faire. Nous allons continuer d’aller de 

l’avant», conclut Ayman Mehanna. Gisèle 
Khoury a débuté sa carrière de journalis‐
te à la chaîne libanaise LBCI en tant que 
présentatrice d’émissions culturelles en 
1985. En 2002, elle avait rejoint le grou‐
pe média panarabe MBC et contribué au 
lancement de la chaîne Al‐Arabiya. Entre 
2003 et 2013, elle a animé un talkshow 
politique sur cette chaîne. En 2013, Gisè‐
le Khoury avait rejoint BBC Arabic où lui 
avait été confiée l’émission The Scene.  

In Libnanews  

DANS LELE CADREDRE 
DEDE SES PRPROGOGRÈRÈS 

DANS L'ÉRL'ÉRADIDICATITION 
DEDE L'HÉPL'HÉPATITETITE C     

L'OML'OMS 
didistiningue 
l'l'Égypte                               

L’organisation Mondiale de la 
Santé (OMS) a annoncé que 
l’Egypte est devenue le pre‑
mier pays au monde ayant éli‑
miné l’hépatite C sur son terri‑
toire. Cette certification par 
l’OMS est le fruit des efforts 
inlassables menés depuis près 
de 8 ans par l’Egypte pour éra‑
diquer cette maladie. Une 
tâche qui n’a pas été facile. 
L’Egypte était très touchée par 
l’hépatite C depuis les années 
1960.Le virus y a été transmis 
parmi les citoyens lors des 
campagnes de traitement de la 
bilharziose par des seringues‑
mal stériliséespendant les 
années 1960 et 1970. Après 
cettepériode, levirus a pour‑
suivi sa propagation chez les 
Egyptiens. Selon les spécia‑
listes, le VHC se transmet prin‑
cipalement par le contact 
direct du sang contaminé. Il 
peut infecter le corps lors 
d’une transfusion sanguine, 
d’une dialyse ou par la réutili‑
sation de seringues ou de 
matériel médical mal stérili‑
sés. Conclusion,14 % de la 
population ont été attaqués 
par ce virus.  
L’hépatite C est une maladie 
virale du foie. Le virus est très 
dangereux, car la maladie peut 
rester silencieuse pendant des 
décennies et soudainement, le 
porteur du virus peut dévelop‑
per une affection hépatique 
chronique, une cirrhose et un 
cancer de foie. La guerre 
contre l’hépatite C en Egypte a 
commencé lorsque l’Assem‑
blée mondiale de la santé a 
approuvé en mai 2016 la Stra‑
tégie mondiale du secteur de 
la santé contre l’hépatite vira‑
le pour la période 2016‑2021. 
Grâce à cette stratégie et à la 
disponibilité de traitements 
efficaces contre l’hépatite C, 
l’Egyptea pris à bras‑le‑corps 
l’éradication de cette maladie.  
«L’Egypte a engagé une large 
mobilisation politique et 
sociale pour prévenir l’hépati‑
te C. L’initiative présidentielle 
100 millions de citoyens en 
bonne santé constituait la base 
de l’élimination de cette mala‑
die», a déclaré le ministre de la 
Santé et de la Population, Kha‑
led Abdel‑Ghaffar.   

In Al‑Ahram Hebdo 

 
KIOSQUE INTERNATIONAL

AU ETATS-UNIS ET DANS PLUSIEURS PAYS EUROPÉENS    

L'INFLATION FAIT EXPLOSER 
LES VOLS À L'ÉTALAGE, 

PARFOIS EN BANDE 
ORGANISÉE 

Le vol à l'étalage est en 
hausse dans plusieurs pays, 
dont les Etats-Unis , le 
Royaume-Uni et la France, à 
cause de l'explosion du coût 
des biens nécessaires.   

CTUALITÉ
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AMICAL 

L’EGYPTE ET L’ALGÉRIE SE NEUTRALISENT 
A deux mois du coup d’envoi de la 
Coupe d’Afrique des Nations en 
Côte d'Ivoire, l’Algérie a reçu hier  
l’Egypte en match amical à Abu 
Dhabi. Elles ont fait hier match nul 
1 1 dans un très serré. Malgré l’ex
pulsion de Mohamed Hany dès la 
26ème minute pour un geste dan
gereux, les Egyptiens ont ouvert le 
score par l’entremise de Hamdi 
Fathy (62e). Mais dans les ultimes 
minutes (90+3), Islam Slimani éga
lise, bien servi par Youcef Atal. Ce 

match a par ailleurs été marqué par 
l’accrochage entre Belmadi et Ben
rahma. Le sélectionneur n’a pas 
apprécié que son joueur ne lui serre 
pas la main à sa sortie.  
Les Fennecs affronteront l’Angola, 
le Burkina Faso et la Mauritanie 
lors de la phase de poules de la 
compétition continentale.  Les deux 
équipes se sont défiées pour un 
choc capital pour préparer la pro
chaine CAN. 

R.S
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EMIGRATION CLANDESTINE : 

Démantèlement d’un réseau 
spécialisé à Mostaganem 

Au cours de cette 
opération, un 
camion a 
également été 
saisi, qui servait à 
transporter du 
matériel de 
traversée 
clandestine 
appartenant aux 
membres du réseau 
et aux candidats à 
l’émigration 
clandestine, ainsi 
que plusieurs 
téléphones mobiles 
et des passeports, 
selon la même 
source 
Les services de police de 
Mostaganem ont réussi à 
démanteler un réseau 
spécialisé dans l’organi
sation de traversées clan
destines par mer, com
prenant quatre ressortis
sant étrangers, a indiqué, 
hier un communiqué de 
la Sûreté de wilaya. Selon 
la même source, l’opéra
tion est intervenue suite 
à l’exploitation d’infor
mations parvenues au 
service de wilaya de la 

police judiciaire de la 
sûreté de daïra de Hassi 
Mameche, faisant état de 
l’existence de ressortis
sants étrangers, sur le 
point d’organiser une tra
versée clandestine par 
mer à partir d’une des 
plages de wilaya de Mos
taganem.  
Les investigations 
menées par les services 
de police ont permis 
l’identification des 
membres de ce réseau 
composé de 10 individus 
et l’arrestation de cinq 

d’entre eux, dont 4 res
sortissants étrangers, a 
ajouté la même source. 
Après avoir obtenu un 
mandat de perquisition, 
les policiers ont décou
vert à l’intérieur d’une 
exploitation agricole une 
embarcation de plaisance 
équipée d’un moteur, de 
10 jerricans remplis de 
carburant d’une capacité 
de 30 litres chacun, d’une 
boussole et d’un comp
teur pour le moteur.  Au 
cours de cette opération, 
un camion a également 

été saisi, qui servait à 
transporter du matériel 
de traversée clandestine 
appartenant aux 
membres du réseau et 
aux candidats à l’émigra
tion clandestine, ainsi 
que plusieurs téléphones 
mobiles et des passe
ports, selon la même 
source. Pour trafic illicite 
de migrants, dans le 
cadre d’un groupe crimi
nel organisé transfronta
lier en vue d’obtenir un 
avantage financier, orga
nisation de sorties illé
gales du territoire natio
nal, entrée sur le territoi
re national et séjour illé
gal et défaut de déclara
tion et d’autorisation 
d’hébergement d’étran
gers, une procédure judi
ciaire a été engagée à 
l’encontre des suspects, 
qui ont été présentés 
devant la procureur de la 
République près le tribu
nal de Mostaganem, alors 
que les recherches se 
poursuivent pour retrou
ver le restant des 
membres de ce réseau, a
t on indiqué. 

Y.B
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COUR CONSTITUTIONNELLE : 

UNE DÉLÉGATION DU CONSEIL 
NATIONAL DE LA RÉPUBLIQUE 
SAHRAOUIE EN VISITE 

Une délégation du 
Conseil national de la 
République sahraouie a 
visité,  hier la Cour 
constitutionnelle (Alger) 
en vue de s’enquérir des 
missions et du fonction
nement de cet édifice 
institutionnel. Dans le 
cadre de cette visite, la 
délégation sahraouie qui 
a rencontré des 
membres et des cadres 
de la Cour constitution
nelle, a reçu d’amples 
explications sur les mis
sions et le rôle de cette 
instance, étant une insti
tution constitutionnelle 
indépendante de contrô
le, créée en vertu de la 

Constitution du 1er 
novembre 2020. La délé
gation a aussi visité les 
structures et les espaces 
de la Cour (salles des 
délibérations, salles des 
audiences, Musée de la 
justice constitutionnelle 
et la bibliothèque), en 
vue de mieux connaître 
l’organisation et le mode 
de travail de l’Institution. 
Pour rappel, il s’agit, 
pour cette délégation, du 
deuxième groupe de par
lementaires du Conseil 
national de la Répu
blique sahraouie qui visi
te la Cour constitution
nelle. 

R.N

OPÉRATION MENÉE PAR LA BRI RELEVANT DE  LA POLICE JUDICAIRE DE BEJAIA 

Démantèlement d’un réseau de criminels 
et  saisie de prés de 3kg de kif traité 

Dans le cadre de la lutte contre 
toute forme de criminalité, les 
éléments de la BRI relevant de 
la police judicaire de la wilaya 
de Bejaia ont réussi à mettre en 
état de nuire un réseau de cri
minels composé de 6 personnes 
gés entre 27 et 43 originaires 
de Bejaia,  et la saisie de prés de 
3 kg de kif traité, au courant de 
la semaine dernière , a indiqué 
un communiqué de la cellule 
d’information et de communi
cation de la sureté de  wilaya de 
Bejaia. En effet, suite à des 
informations parvenues  aux 
éléments de la police faisant 
état de l’existence d’une per
sonne  spécialiste dans le trafic 
de drogue qui s’apprête à 
conclure une vente de drogue 
au niveau de la ville d’El kseur, 

à 26 km du chef lieu de la 
wilaya, une enquête a été 
ouverte ce qui a conduit a 
l’identification du suspect et un 
des complices,  l’opération  s’est 
soldée par l’arrestation des sus
pects et deux autre individus 
qu’i se sont approché a bord 
d’une moto,  au niveau du rond 
point de la zone industrielle de 
la même ville et la saisie de 29 
plaques de drogue (kif traité)  
de 2884g , et après investiga
tion, les éléments des BRI ont 
également arrêté le fournisseur 
principal et son complice ,préci
se notre source. Les mis en 
cause ont été présentés jeudi 
devant juridictions compé
tentes pour répondre aux chefs 
d’inculpation de trafic, déten
tion, et vente de stupéfiants 

dans le cadre d’un groupe cri
minel organisé. Ils ont été pla
cés sous mandat de dépôt. 

Idir M.

RUE DU VIEILLARD DANS LE VIEUX BOUGIE 

DE VIEILLES BÂTISSES DONT LES 
FONDATIONS MENACENT RUINE 

De vieilles bâtisses situées dans la rue du vieillard 
dans le vieux Bougie sont à l’abandon.  Et beaucoup 
d’entre elles menacent de s’effondrer du fait de leur 

état de dégradation avancé, avec les dangers que cela 
comporte. Les autorités locales devraient prendre ces 

problèmes au sérieux. Mais, pour le moment du 
moins,   personne ne semble se soucier de cette situa
tion. Dans beaucoup de pays, de  vieilles maisons ont 
été transformées en solides édifices ou en palais. Cela 

attire de nombreux touristes.

MME LAHLOUH SAMAH AUX MANETTES DE GIPLAIT  
Une nouvelle directrice générale a été installé hier à la tête du groupe public spécialisé dans les 
produits laitiers, Giplait. Selon plusieurs médias nationaux, c’est Mme Lahlouh Samah qui a été 
nommé par le ministère de l’Agriculture pour remplacer l’ancien PDG du groupe limogé par le 

ministre de l’Agriculture au mois de septembre dernier. 
R.N 

 

25 ÉLÈVES BLESSÉS SUITE AU RENVERSEMENT D’UN BUS 
SCOLAIRE À TIZI-OUZOU 

Au moins 25 élèves ont été blessé hier dans un accident de bus survenu au niveau de la commune 
de M’kira dans la wilaya de Tizi Ouzou. Selon un premier bilan rendu public par la direction locale 

de la Protection Civile, au moins 25 élèves ont été blessé suite au dérapage et au renversement d’un 
bus de transport scolaire survenu au niveau du village d’Ighil Ali Oussalem à la frontière avec la 
wilaya de Boumerdès. L’intervention conjointement menée par des équipes de la Protection 

Civile des wilayas de Boumerdès et de Tizi Ouzou se poursuit toujours, précise la même source. 
R.N


